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Le numéro 67 du magazine de Nogent paraîtra début mai 2011.

Un grand merci à nos annonceurs 
et à leur confiance. 

Ils ont contribué à hauteur de 80 % 
à l’édition et à la diffusion 

de ce magazine.

Dans notre édition de mai-juin 2011
> Le Plan Local d’Urbanisme est lancé

> Les fêtes du printemps

ATTENTION ! Seule Evelyne GUSTIN-BOTTON est habilitée à démarcher les publicités pour le 
Guide de Nogent qui paraîtra en 2011. Les ordres d’insertion sont à en-tête “Ville de Nogent” et les
règlements à l’ordre du Trésor Public.
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DURABLEMENT NOGENT : L’EAU, SOURCE DE VIE
Les partenaires du festival



Samedi 
8 janvier Médailles de la Ville,

promotion 2011
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LE 8 JANVIER, le maire Jacques J.P. Martin et la municipalité ont présenté traditionnellement leurs vœux de bonne année à plus de 400 personnes
réunies à cette occasion à La Scène Watteau. Invité d’honneur du maire de Nogent, président de Paris Métropole, André Santini [2], président 
du conseil de surveillance de la Société du Grand Paris, était venu présenter, à quelques jours de la fin des débats publics sur les transports, les 
grandes orientations du Grand Paris. 
Lors de cette soirée, la médaille de la Ville a été remise à des personnalités de Nogent pour leur carrière, leurs actions au service des habitants ou
dans des associations solidaires.

SÉCURITÉ
L’adjudant Grenèche, sapeur-pompier de Paris : chef du centre de Nogent
de 2005 à 2009, qui a œuvré au déménagement de la caserne [3].

CULTURE
Danielle Choslawa, soprano et professeur de chant au Conservatoire de
Nogent de 1997 à 2010 [4].

Michel Laplace, professeur de guitare au Conservatoire de Nogent pendant
30 ans [5].

Pierre Peytavi, décorateur audiovisuel de 1957 à 1987 [6].

ARTISANAT
Olivier Boudot, champion du monde de boulangerie avec l’équipe de
France, qui va transmettre son savoir-faire en Corée-du-Sud [7].

SOLIDARITÉ
La Délégation de la Vallée de la Marne de la Croix Rouge qui fête son 
centenaire [8].

Pierre Jablon, président de l’association nogentaise “ Un Enfant par la
main ” qui organise des parrainages d’enfants dans le monde [9].

Marie-Odile Oudot, responsable du Soutien scolaire de l’Entraide et
Fraternité Nogentaise qui fêtait ses 20 ans, en présence de Zina Avril,
présidente de l’association [10].

La soirée s’est clôturée en musique par un concert dynamique sur le
thème des « années bonheur » [1].
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Sous le signe de la magie
Dimanche 
16
janvier

8 9 10

LE 16 JANVIER, le Pavillon Baltard a accueilli Marc Dossetto et son groupe
«Magic fusion» pour un spectacle de magie des plus surprenants. À l’invitation
du maire et de la municipalité, plus de 2 000 Nogentais de tous âges s’étaient
donnés rendez-vous au Baltard pour découvrir les multiples talents de cet 
illusionniste, musicien et compositeur.
Invitée d’honneur de l’évènement, l’association nogentaise «Un Enfant 
par la main» proposait aux spectateurs de découvrir les actions de 
l’association à l’issue de la représentation I



Les                de l’immobilier
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Semaine du son 
à l’école Guy Môquet
PRÉSENTATION d’instruments anciens, découverte du violoncelle, venue d’un
luthier… l’école Guy Môquet a célébré cette année encore la Semaine nationale du
son. L’occasion de partager aussi un moment musical avec les résidents d’une 
maison de retraite et un groupe d’adultes handicapés du foyer Jacqueline Olivier. 

Dans cette « école orchestre » – la seule en France où la pratique d’un instrument
fait partie intégrante des apprentissages –, le violon est enseigné à partir de la
grande section de maternelle depuis 1997.

Cette semaine exceptionnelle est toujours, pour les élèves, un moment unique de
découverte, de partage avec des professionnels et avec des élèves d’autres écoles. 

Intervenante des CMR, Marie-Lise Klingler a animé un programme intitulé « Osez le violoncelle ». Intrigués et attentifs, les enfants ont appris la
posture, les cordes et la manière de tenir l’archet. Amélie Paradis, violoniste à l’orchestre Pasdeloup et au Cirque Phénix, est venue faire travailler
les élèves pour préparer le concert de fin d’année. De son côté, le luthier Bernard Sabatier, qui fournit et répare les violons de l’école, a expliqué
son métier aux élèves médusés I

24-28
janvier
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À L’ÉCOUTE DES FRANCILIENS
MAURICE LEROY a souligné que « cet accord 
historique permet de répondre aux attentes des
Franciliens pour le cadre de vie, le développement,
l’emploi… ». L’Île-de-France souffre en effet de
bouchons quotidiens de 200 km pour le seul pic du
matin à 8 h 30. Car 80 % des trajets banlieue-
banlieue se font en voiture. Parallèlement, Jean-
Paul Huchon rappelle que les milliers de Franciliens
qui ont participé aux débats publics ont souhaité
l’amélioration du réseau existant.
Le choix du tracé retenu pour le 
Val-de-Marne et l’Est parisien 
correspond au projet Orbival lancé en
novembre 2009. Lors de la réunion
publique organisée par la Société 
du Grand Paris le 26 janvier au 
Pavillon Baltard, Pascal Auzannet, 
représentant de la Délégation 
interministérielle à l’Aménagement 
du Territoire et à l’Attractivité 
régionale (Datar) pour le ministre
Maurice Leroy, a présenté l’accord
conclu le matin-même. Il rappelle que
le protocole signé par Maurice Leroy et

Jean-Paul Huchon a bénéficié de toutes les 
réunions publiques, de la mobilisation d’environ 
20 000 Franciliens et des 200 cahiers d’acteurs.

UN DÉBAT PUBLIC CONSTRUCTIF
La réunion a rassemblé plusieurs centaines de Val-
de-Marnais au Pavillon Baltard. C’était le 52e débat
du Grand Paris et le dernier du département.
Après un film retraçant la construction du
métropolitain à partir de 1900, puis celle du RER,
le projet actuel a été présenté par Claire-Hélène

Grand Paris Express le supermétro en marche

Coux, de la Société du Grand Paris. Le futur métro
automatique sera en rocade pour permettre de se
déplacer de banlieue à banlieue ; il reliera aussi
les aéroports et les pôles de développement 
économique et d’emploi, afin de répondre à la fois
aux attentes des Franciliens et des industriels.
La ligne 14 sera ainsi prolongée au Nord et au
Sud notamment jusqu’à Orly, et le RER E sera
poursuivi vers l’ouest. Les nouvelles gares
seront à la fois lieux d’échanges, espaces de vie
et outils de développement urbain. Un schéma

d’ensemble du réseau sera proposé
d’ici le mois de mai. Les nombreux
cahiers d’acteurs seront transmis à la
Commission nationale du débat public.
Les questions du public du secteur de
Nogent ont porté sur l’amélioration du
réseau de transports existant, le
choix du pôle de Val-de-Fontenay
comme gare sur la tangentielle Est, 
le maillage avec les lignes de bus, 
la création de parkings, et l’adéquation
des gares avec les besoins des 
populations, en prenant garde de ne
négliger aucun territoire I

LE 26 JANVIER, UNE CONFÉRENCE DE PRESSE S’EST TENUE AU MINISTÈRE DE LA VILLE, ORGANISÉE PAR MAURICE LEROY, 

MINISTRE DE LA VILLE, CHARGÉ DU GRAND PARIS, ET JEAN-PAUL HUCHON, PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL ET DU SYNDICAT DES

TRANSPORTS D’ÎLE-DE-FRANCE (STIF). AVEC LA MINISTRE DE L’ÉCOLOGIE ET DES TRANSPORTS NATHALIE KOSCIUSKO-MORIZET, 

ILS ONT PRÉSENTÉ LE PROTOCOLE D’ACCORD ÉTAT-RÉGION SUR LE RÉSEAU DE TRANSPORTS « GRAND PARIS EXPRESS ». 

Pierre Dartout
nouveau préfet du Val-de-Marne
SUCCÉDANT à Michel Camux, promu préfet de la
Région Centre, Pierre Dartout a été nommé préfet
du Val-de-Marne en décembre 2010. Né en 1954,
diplômé de l’Institut d’études politiques de Paris
puis de l’ÉNA (promotion Voltaire), il a commencé
sa carrière en Vendée puis à La Réunion. 
Pendant plusieurs années, il a alterné des 
fonctions au sein de ministères ou des charges
de préfet. Il fut notamment directeur adjoint du 
cabinet de Dominique Perben (ministre des 
Dom-Tom) de 1993 à 1995,  préfet de la Région et 
du Département de la Guyane, directeur 
de l’administration territoriale et des affaires 

politiques au ministère de l’Intérieur, puis 
préfet des Pyrénées-Orientales, de la Drôme, des
Pyrénées-Atlantiques et du Var. En 2007, 
Pierre Dartout est devenu directeur du cabinet 
de Bernard Acoyer, président de l’Assemblée 
nationale, avant d’être détaché en qualité de 
délégué interministériel à l’aménagement du 
territoire et à l’attractivité régionale en 2008. 
Pierre Dartout est chevalier de la Légion 
d’honneur, officier de l’Ordre national du mérite et
chevalier du Mérite agricole et du Mérite maritime. 
Jacques J.P. Martin l’a accueilli à l’Hôtel de Ville  le
19 janvier I
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EN RÉPONSE aux questions des Nogentais
concernant le respect de la vie privée dans 
les zones surveillées par les caméras de 
vidéo protection, la municipalité précise que, 
lorsqu’une caméra balaie à 360° des zones sous
surveillance, un système électronique intégré
met un masque sur les habitations privées.
Seule la voie publique est donc visible sur les
enregistrements.

En février, la seconde tranche de travaux a 
commencé. Des caméras sont disposées avenue
de la Belle Gabrielle, Place Leclerc, au Pavillon
Baltard, au Port, au Stade, dans la Grande Rue 
et vers l’Hôtel de Ville pour un montant de 
356 000 euros, subventionné en partie par l’État I

Site Marie Curie
Désamiantage 

et démolition

FRÉQUENTÉE par 8 à 10 000 personnes dont 
2 500 abonnés à l’année, la piscine a bénéficié
récemment de nombreux travaux. Le hall d’entrée a
été totalement rénové : désormais trois tourniquets
dotés de codes barres permettent l’accès au 
centre. Les abonnés peuvent ainsi passer plus vite
et la file d’attente devrait être plus rapide cet été.
Cette modernisation s’est accompagnée de la mise
en place d’un nouveau système informatique de
caisses. Depuis fin février, les cartes sont 
supprimées, remplacées par les empreintes de
main. Des portes battantes ont été installées pour
entrer dans les vestiaires du public, garantissant

Le poste de surveillance.

ainsi leur fermeture automatique et éliminant les
courants d’air. Une zone de déchaussage évite le
transport de microbes et bactéries dans les 
espaces où l’on marche pieds nus. 

LE GRAND BASSIN SE COUVRE LA NUIT
En janvier, trois grandes bâches en mousse très
épaisse, de 7 m par 50 m, ont été mises en place
pour couvrir le grand bassin la nuit. Tous les soirs à
partir de 22 heures, elles se déploient au-dessus
de l’eau, ce qui permet un gain d’environ 30 % en
chauffage et limite l’évaporation. La Société Vert
Marine, délégataire de la piscine, s’est également

engagée à mettre en place des caméras de vidéo-
surveillance avant l’été. 

NOUVELLE ACTIVITÉ
Directeur depuis septembre 2010, Albin Mathias
rappelle aussi qu’une nouvelle activité est 
proposée : des cours d’aquabiking dans le bassin
d’aquagym. Dix vélos en inox plongés dans l’eau
pour se muscler efficacement ! 

Au total, le montant des travaux s’est élevé à 
600 000 €, dont 100 000 € pour les bâches. La
Ville a, quant à elle, changé toutes les vitres et
huisseries du bassin de 25 mètres pour éradiquer
les courants d’air.
La salle de sport a été elle aussi rénovée, 
notamment un revêtement de sol spécifique et un
nouveau hammam orné de mosaïque I

Du nouveau à la piscine 

LE CHANTIER du site Marie Curie suit son
cours. Les encombrants ont été évacués, les
bâtiments, curés, et le bungalow a été démoli.
Le désamiantage de l’école maternelle est 
terminé et sa démolition a commencé le 
27 janvier. Parallèlement, le désamiantage
des anciens logements de fonction a été
effectué du 31 janvier au 4 février. Celui de 
l’école élémentaire a débuté vers le 10 février.
La démolition des bâtiments devrait durer 
jusqu’à fin mai. Après l’arrêté préfectoral 
autorisant la dépollution des sols, l’excavation
des matériaux contaminés et l’évacuation 
des déchets vers les sites de l’Andra seront
réalisées jusqu’en juin. La fin des travaux est
prévue pour le mois de septembre I

Vidéo-protection
Regarder pour dissuader



acté la municipalisation, qui a pris effet le 
1er février. Les professeurs ont été accueillis le 
7 février par le maire et son équipe (photo).

MAINTIEN DES ACTIVITÉS
Bien que réalisée en cours d’année, la modification
des statuts du Conservatoire n’a pas altéré son
fonctionnement. La Ville a maintenu toutes les
activités et tous les emplois, à l’exception de celui
de directeur qui était également professeur de
flûte, celui-ci n’ayant pas accepté de garder 
seulement son poste d’enseignant. Un appel 
d’offres est donc ouvert pour ces deux postes. 
En attendant, les cours de flûte sont assurés par
trois professeurs. L’arrivée d’un nouveau directeur
dans les mois à venir permettra d’engager une 
discussion sur l’ensemble du fonctionnement 
de l’institution.
Installé aux premier et second étages de 
l’Hôtel des Coignard depuis septembre 2002, le
Conservatoire est aujourd’hui animé par une 
trentaine d’enseignants qui encadrent 500 élèves.
Les disciplines sont nombreuses, musique, danse,
art dramatique, chorale ou encore orchestre. Un
éveil musical est proposé à partir de 4 ans et des
cours sont également dispensés aux adultes I

Conservatoire Francis Poulenc 
Hôtel des Coignard, 150, Grande Rue Charles de Gaulle.
Tél. : 01 48 71 64 20.

GÉRÉ jusqu’au 31 janvier 2011 par une association,
le Conservatoire de musique et d’art dramatique
Francis Poulenc a été municipalisé, à la demande
de celle-ci. 

CALENDRIER DES OPÉRATIONS
Conscients des limites de la gestion associative,
les membres du conseil d’administration
avaient sollicité la Ville en juin 2010 sur un projet
de municipalisation. En juillet, une délibération
actant le principe d’une municipalisation du
Conservatoire a été approuvée par le Conseil
municipal. Des entretiens individuels ont eu 
lieu de juillet à novembre entre l’ensemble des 
salariés du Conservatoire et la directrice des
Ressources humaines de la Ville, afin de faire 

Conservatoire Francis Poulenc 
Une municipalisation sans fausse note

le point sur les situations de chacun et de 
déterminer les conditions de la reprise au sein
de la commune. La grande majorité des 

professeurs était favorable à la
municipalisation, certains ayant
déjà un statut de fonctionnaire.
Beaucoup ont souhaité que 
cette évolution permette de
développer de nouvelles actions
en partenariat avec les écoles et
les autres équipements de la
ville. En octobre, l’association a
organisé une assemblée générale
extraordinaire qui a voté la 
dissolution de l’association en
cas de municipalisation. Le
conseil municipal du 27 janvier a

ÉLISABETH CIBOT, artiste nogentaise, travaille actuellement à la réalisation de La Plumassière, 
sculpture monumentale destinée à la future Petite Italie. Depuis 1997, cette artiste reconnue a réalisé
des sculptures monumentales à la demande de plusieurs villes (Nantes, Drancy, Béthune, Lyon, etc.).
L’artiste a été choisie par le constructeur de la Petite Italie, avec l’accord de la Ville. Le maire vient 
d’obtenir, suite à une récente négociation, la prise en charge totale de cette sculpture, au titre du 
mécénat. La propriété de cette œuvre sera ensuite rétrocédée gracieusement à la Ville.

Depuis quelques semaines, l’artiste s’est installée dans un atelier situé 5, rue Ancellet près du marché
central pour y réaliser La Plumassière. Actuellement au stade de l’armature, cette sculpture en bronze de
2,50 mètres représentera l’une de ces femmes italiennes qui travaillaient dans une usine de traitement
de plumes d’autruches à Nogent du début du XXe. Afin de permettre aux personnes intéressées de 
suivre l’évolution de son travail, Élisabeth Cibot propose des portes ouvertes de son atelier les samedis
12 mars et 2 avril, de 10 h à 12 h 30. D’autres dates seront programmées en mai et juin I

La Plumassière prend forme
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Deux étoiles   
pour la gestion 

de la Ville
AGENCE indépendante de notation des 
collectivités locales, Public Evaluation
System a réalisé un classement des villes
les mieux gérées de France, publié par le
magazine Challenges du 14 janvier. Au total
869 communes ont été étudiées, dont 38
dans le Val-de-Marne. Les notes sont sur 20,
exprimées sous forme d’étoiles. Nogent a
obtenu 2 étoiles, ce qui correspond à une
note comprise entre 13 et 16/20.* 

Entre 0 et 3 étoiles ont ainsi été attribuées
suivant plusieurs critères de notation : 
rigidité (charges courantes rapportées aux
recettes réelles de fonctionnement), service
de la dette (charge annuelle de la dette 
rapportée aux recettes de fonctionnement) ,
solvabilité (stock de la dette rapporté aux
recettes de fonctionnement), fiscalité
(mesure de l'impact de la fiscalité directe
votée par la collectivité), réalisations 
(mesure de l'écart entre les prévisions 
budgétaires et les réalisations). 

CRITÈRES DE NOTATION POUR NOGENT 
La note donnée représente la synthèse des
cinq critères. Deux étoiles signifient que la Ville
réussit globalement de bonnes performances
sur les cinq ratios.
Concernant Nogent, l’appréciation est 
maximale pour le service de la dette, soit 
le poids annuel de celle-ci : ***. La solvabilité,
la fiscalité et les réalisations sont bien 
évaluées : **. 
La seule faiblesse est liée à la rigidité, c’est-à-
dire les ressources dont dispose la commune
après avoir payé ses dépenses de gestion I

En savoir plus sur la méthodologie :
www.challenges.fr/classements/collectivites

* Quand la note est supérieure à 16/20, la commune reçoit

trois étoiles ; de 10 à 13, une seule étoile est attribuée. 

De 8 à 10/20, la note est représentée par une bulle et lorsque

la note est inférieure à 8 par un tiret.

AFIN DE FACILITER le déplacement des personnes malvoyantes ou non voyantes, la Communauté
d’agglomération de la Vallée de la Marne équipe progressivement les feux tricolores d’un dispositif
sonore déclenché par une télécommande individuelle à fréquence radio. L’ensemble des carrefours à
feux tricolores de la ville sera sonorisé d’ici la fin de l’année.

MODE D’EMPLOI
À proximité du feu de signalisation, l’utilisateur appuie sur sa télécommande, de la taille d’un gros
porte clés, un message est alors diffusé en continu indiquant « rouge piétons » et le nom de la rue.
Quand le feu piétons passe au vert, une petite ritournelle se fait entendre puis un son de cloche à
deux tons intervient en continu tant que la traversée est autorisée.
Ce dispositif respecte les normes relatives aux signaux sonores et aux prescriptions techniques
concernant l’accessibilité de la voirie publique aux personnes handicapées. Il est compatible avec les
installations des villes voisines. Une télécommande fonctionnant sur les feux tricolores de Paris ou
de Vincennes, fonctionne aussi sur le territoire de l’agglomération.
Les personnes reconnues mal voyantes (carte d’invalidité ou certificat médical) habitant ou 
travaillant à Nogent (un justificatif sera demandé) peuvent retirer gratuitement une télécommande
à la Maison Sociale, aux horaires habituels d’ouverture. En cas de perte ou de détérioration, la 
seconde télécommande sera facturée I

Maison Sociale, 70, rue des Héros Nogentais. Tél. : 01 48 71 52 40.  

Des feux sonores 
Pour traverser en toute sécurité  

DEPUIS le 1er janvier 2011, une formation de 
7 heures est obligatoire pour les titulaires du 
permis B (obtenu depuis au moins deux ans) qui
souhaitent conduire une motocyclette légère (de
50 à 125 cm3) ou un tricycle à moteur (scooter à
trois roues) de plus de 50 cm3 et qui n’en ont pas
conduit au cours des cinq dernières années.
Sécuriser l’usage du 2-roues motorisé est en effet
un enjeu majeur. En dix ans, la mortalité de ces
conducteurs a considérablement augmenté, pas-
sant de 9 à 28 % des personnes tuées sur la route. 

FORMER POUR SÉCURISER
La nouvelle formation est dispensée par une
école de conduite ou une association agréée. Elle
se déroule en trois étapes : 2 heures de théorie, 
2 heures de pratique hors circulation (« sur 
plateau ») et 3 heures de pratique en circulation,
hors et en agglomération. Un certificat de forma-
tion est ensuite délivré et il sera demandé en cas
de contrôle par les forces de l’ordre. Le non
respect de cette réglementation est passible
d’une amende de 4e classe soit 135 euros.

La formation rappelle l’importance de la prise de
conscience des risques et la nécessité de 
respecter le code de la route. Le programme 
analyse les accidents les plus caractéristiques et
donne notamment des conseils pour la conduite
de nuit ou sous la pluie. Il souligne l’importance de
s’équiper de vêtements protecteurs de qualité et
de procéder aux vérifications indispensables du
véhicule. Autre point abordé : les avantages d’une
conduite apaisée, soucieuse des autres et de 
l’environnement I 

Plus d’infos : www.conduire-un-deux-roues.gouv.fr
rubrique Actualité.

Une formation obligatoire 
Pour maîtriser un 2-roues motorisé
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SERVICE gratuit à la disposition des Nogentais, la
navette fonctionne sur simple appel téléphonique.
Les réservations se font la veille pour le lendemain
ou le matin pour l’après-midi, du lundi au vendredi
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 17 h 30 (vendredi 17
h). Le rendez-vous est fixé à un horaire déterminé
à l’arrêt Navette le plus proche du domicile selon
l’accord donné lors de la réservation. Ce service
fonctionne du mardi au vendredi, de 8 h à 12 h et
de 13 h 30 à 18 h, le samedi de 9 h à 12 h. Le véhi-
cule est équipé d’une rampe permettant le

transport des personnes à mobilité réduite. Le
transport concerne uniquement les déplacements
à Nogent.

Des modifications ont eu lieu pour les arrêts : le n°3
(Viaduc) est désormais au 43, rue Jacques Kablé ;
un arrêt n°6 a été créé rue Marceau (Marceau) ; le
n°14 est supprimé ; le n°31 a été déplacé au 151,
bd de Strasbourg (Angle Édouard Renard) I

Tél. :  01 43 24 63 80.

12e Journée 
de la courtoisie

au volant

La Navette de Nogent

À PIED ou au volant, en voiture ou en 2-roues,
il est important de rester calme et de veiller à
respecter l’espace commun de la rue et de la
route. Le jeudi 24 mars, la 12e Journée de la
courtoisie au volant, placée sous le parrainage
du Secrétariat d’État chargé des Transports,
rappellera les principes élémentaires des
bons comportements au nom de la campagne
« Sur la route, restons sereins et courtois ! ».

À Nogent, la police municipale animera un
stand rue Bauÿn de Perreuse, à proximité de la
cité scolaire. 

24 mars, de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h.

Trois arobases pour Nogent
DANS LE CADRE du label "Ville Internet", la Ville de
Nogent a reçu en janvier 3 arobases pour sa 
politique sur les technologies de l’information et
de la communication, après sa candidature 
déposée en septembre 2010.
Ce label permet à toute collectivité locale, quelle
que soit sa taille, d’évaluer, de montrer et de faire
reconnaître la mise en œuvre d’un Internet local
citoyen à la disposition de chacun dans l’intérêt
général. Il est remis par l’Association des Villes
Internet depuis 1999.

DES AVANCÉES RÉCOMPENSÉES

En 2010, de nombreux projets ont été réalisés à
Nogent, permettant ainsi cette reconnaissance :
création de l’Arobase 36 boulevard Gallieni, 
nouveau site web pour la Ville, service "Entre
Nogentais", page Facebook, dématérialisation des
documents administratifs... 
Ces initiatives sont poursuivies en 2011 et Nogent

visera les 4, voire les 5 arobases. La labellisation
se fondera sur les projets mis en place depuis 
septembre 2010 ou en cours de déploiement. La
Ville compte déjà des atouts : la fibre optique pour
distribuer le Très Haut Débit sur plus de 70 % du 
territoire, de nouvelles fonctionnalités sur le site
web, la création du site web du musée, l’installation
des tableaux numériques interactifs dans les 
écoles, la dématérialisation des invitations, le 
nouveau plan interactif de la ville, etc I 

QUELQUES RÈGLES ÉLÉMENTAIRES POUR
AMÉLIORER LA COHABITATION

Pour les piétons : respecter les priorités sur
les passages piétons, ne pas traverser 
n’importe où.
Pour les cyclistes : ne pas circuler sur les 
trottoirs, ne pas zigzaguer entre les voitures,
emprunter les pistes cyclables, respecter les 
« stop » et les feux, rouler au pas dans les
zones piétonnes.
Pour les voitures, motos, scooters : respecter
les limitations de vitesse, les priorités de 
passage ; faire attention aux ouvertures de
portières I 

Plus d’infos : www.courtoisie.org
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saturation des sols et la crue des Morins,
affluents de la Marne. 
À Nogent, l’Île des Loups pose problème en 
raison du débit plus important de la rivière. 
De même, la Promenade de Beauté a été 
temporairement fermée. Les agents municipaux
sont restés en état de veille, avec une équipe 
d’astreinte la nuit et le week-end. La cote était
prise tous les matins. L’état de vigilance jaune a
duré jusqu’au 19 janvier I

EN CAS DE MONTÉE du niveau de la Marne, le
Service Environnement de la Ville s’efforce de
prévenir les riverains des zones inondables. Des
messages sont envoyés par SMS, en particulier
en cas de changement de situation. Le 8 janvier,
la cote de la Marne ayant atteint 35, 76 – soit
presque 35, 80, défini comme cote de vigilance –,
un message de prévigilance a été envoyé. 
Les fortes pluies survenues avant les fêtes de
fin d’année avaient eu pour conséquence la

Mise en place 
d’une taxe 

de séjour
Instaurée par la Communauté d’agglomération
de la Vallée de la Marne au titre de sa 
compétence en matière de développement
touristique, la taxe de séjour est effective
depuis le 1er janvier 2011. Elle s’applique aux
personnes non domiciliées sur les deux 
communes et ne possédant pas de résidence
au titre de laquelle elles seraient passibles 
de la taxe d’habitation, lorsqu’elles séjournent
dans des hôtels deux et trois étoiles ou établis-
sements de caractéristiques équivalentes.
Les logeurs ont l’obligation d’afficher le tarif de
la taxe qui figure également sur la facture
remise au client, de percevoir la taxe de séjour
et de tenir un état ou registre avec le nombre
de personnes et de jours, le montant de la 
taxe perçue avec éventuellement les motifs 
d’exonération et/ou de réduction. La saisie 
d’éléments relatifs à l’état civil n’est pas 
obligatoire.
Cette taxe est de 0,25 à 1,10 € par personne 
et par jour selon la catégorie des hôtels, 
résidences et meublés de tourisme. 0, 20 €
sont perçus par le port de plaisance I

Médiation canine
L’association Vert de ville organise une  opération de médiation canine du 3 au 7 mai dans les rues
de Nogent aux heures de sortie des toutous, afin de rappeler les comportements citoyens à 
respecter. Le 8 mai, un rendu de l’activité sera présenté à l’occasion d’Animaflore I

Crues de la Marne 
La Ville réactive face 

à la vigilance jaune

RÉCEMMENT, des Nogentais se sont plaints
de la prolifération des pigeons dans le quartier
Beauté – Baltard. Après une enquête des 
services municipaux, il a été constaté que 
des personnes s’adonnaient au nourrissage 
sauvage des pigeons en jetant de la 
nourriture sur le toit d’un bâtiment à l’angle
des avenues Watteau et de Joinville.
Or, le nourrissage sauvage des pigeons est interdit et les contrevenants s’exposent à des poursuites
(articles 120 et 165 du Règlement sanitaire départemental). En outre, cette pratique va à l’encontre
du bon fonctionnement du pigeonnier installé par la ville en septembre 2007. Ce pigeonnier a pour
but de limiter les naissances, d’améliorer l’état sanitaire des pigeons et de préserver la santé et la
salubrité publiques I

Plus d’informations au service Environnement – Hygiène et Sécurité au 01 43 24 63 18.

Stop au nourrissage sauvage 
des pigeons

Les habitants des zones inondables souhaitant 
être informés par SMS peuvent envoyer un courriel 
à hygiene@ville-nogentsurmarne.fr en précisant 
leurs coordonnées : nom, prénom, adresse, téléphone 
portable, courriel.
En savoir plus sur le plan de sauvegarde et consulter
l'évolution de la cote : Rubrique cadre de vie
Pour être informé en temps réel : 
www.vigicrues.ecologie.gouv.fr
Pour en savoir plus, choisir les points en aval 
de Nogent-sur-Marne : Gournay ou Chalifert.
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LE VAL-DE-MARNE EST LE PREMIER PRODUCTEUR D’EAU EN FRANCE. IL COUVRE LES BESOINS
DU DÉPARTEMENT, MAIS AUSSI CEUX DU SUD PARISIEN. ISSUE DES NAPPES PHRÉATIQUES OU
DES RIVIÈRES, ASSAINIE, RENDUE POTABLE, L’EAU EST EN FRANCE D’UN ACCÈS AISÉ. TOUTEFOIS,
CE N’EST PAS UNE RESSOURCE INÉPUISABLE ET CHACUN DOIT VEILLER À LA PRÉSERVER. 
RAPPELS SUR LE « PARCOURS DE L’EAU » ET CONSEILS POUR ÉCONOMISER CETTE SOURCE DE
VIE ESSENTIELLE À L’HOMME ET À SES ACTIVITÉS.
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L’eau
notre source de vie

5ème édition
du Festival 
« Durablement Nogent »

©
 fo

to
lia

.c
om

 - 
Pe

tro
 Iv

an
ov



©
 fo

to
lia

.c
om

DOSSIER

Magazine de Nogent I mars-avril 2011 17

I L’EAU, UNE RESSOURCE ESSENTIELLE
Douce ou salée, source de vie et objet de culte depuis les 
origines de l’Homme, l’eau recouvre près de 70 % de la 
surface de la terre. Elle constitue 65 % du corps humain adulte
(75 % pour un nourrisson). 

PROTÉGER L’EAU
Bien rare et précieux dans
les pays secs, comme
ceux d’Afrique subsaha-
rienne, l’eau est, dans 
les pays tempérés, un 
produit de l’économie et
un élément majeur de 
l’environnement.
La gestion de l’eau fait
l’objet d’une surveillance
permanente et affecte les
relations entre les États. 
Pour protéger la ressource

en eau, l’Organisation des Nations Unies a créé le programme 
« UN-Water » et mis en place une évaluation annuelle intitulée 
« Global Annual Assessment of Sanitation and Drinking-Water »

(Glaas), coordonnée par l’Organisation mondiale de la santé. 
Le 28 juillet 2010, l’Assemblée générale des Nations unies a
reconnu le droit humain fondamental à une eau potable, salubre
et propre.

LES ACTEURS DE L’EAU EN FRANCE
En France, les nombreux acteurs de l’eau et leurs missions
varient selon les départements. Il existe 5 polices de l’eau, 
coordonnées par les Missions interservices de l’eau (Mise). 
Des Agences de l’eau – établissements publics percevant des
redevances – financent des actions de collectivités publiques,
d’industriels ou d’agriculteurs visant à épurer ou protéger la 
ressource en eau.
La distribution d’eau potable est un service public géré au niveau
communal ou par un EPCI, soit directement en régie, soit délégué
à une société privée.
La gestion de l’eau implique plusieurs activités : la production
agricole (irrigation, drainage), la production d’eau potable, 
l’assainissement ou épuration, la production d’énergie et le
transport, la restauration, protection et gestion des milieux 
naturels et forestiers. En France, de grandes entreprises de l’eau
se partagent le marché.

I LA COLLECTE DES EAUX
L’assainissement et l’épuration sont les activités de collecte et
traitement des eaux usées (industrielles ou domestiques) avant
leur rejet dans la nature, afin d’éviter la pollution sur l’environnement.
La Communauté d’agglomération de la Vallée de la Marne gère
les réseaux de collecte.

DANS LE MONDE ET EN FRANCE
Progrès à la fois sanitaire et environnemental, l’assainissement
n’est pas partagé par tous. Dans le monde, des centaines de
millions d’individus n’y ont pas encore accès. L’Organisation des
Nations Unies a pour but de diminuer ce chiffre de moitié d’ici à
2015. Elle avait en outre proclamé 2008 « Année internationale
de l’assainissement ». 
En France, les grands travaux d’assainissement ont été réalisés
au XXème siècle. Cependant, près de 5 % des Français ne sont pas
encore raccordés à ce réseau dont dépend la bonne santé des
cours d’eau et nappes phréatiques. Cette même eau est ensuite
pompée pour la rendre potable. Plus l’eau prélevée des rivières
est propre, plus sa transformation en eau potable est facile. 

EN ÎLE-DE-FRANCE
Le Syndicat interdépartemental pour l’assainissement de 
l’agglomération parisienne (SIAAP) transporte et dépollue les
eaux usées, pluviales et industrielles de l’agglomération 
parisienne (Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne,
Paris et 180 communes d'Île-de-France). Il lave ainsi l’eau de
près de 8,5 millions de Franciliens, soit plus de 2, 5 millions de m3

d’eau sale par jour (par temps sec). Une fois dépolluée dans les
5 usines du SIAAP, l’eau est redonnée à la Seine et à la Marne. 
C’est le seul syndicat interdépartemental d’assainissement des
eaux en Europe et la première entreprise publique à l’échelle de la
première métropole européenne par la densité de sa population. Au
total, 1 700 agents de la fonction publique œuvrent au quotidien
pour la protection de la Seine et de la Marne.

COLLECTE DES EAUX À NOGENT
Depuis 2000, la Communauté d'agglomération de la Vallée de la
Marne est en charge de l’assainissement au Perreux et à Nogent.
La mission principale consiste en la collecte des eaux usées 
et pluviales et leur transport dans des réseaux séparés vers les
réseaux départementaux ou le milieu naturel. Le raccordement
des eaux usées au réseau est obligatoire. Les tuyaux sont disposés
en souterrain de manière gravitaire. Les eaux usées transitent
ensuite dans les canalisations départementales (gérées par 
la Direction des Services de l’Environnement et de
l’Assainissement) et interdépartementales, puis arrivent aux
stations d’épuration – Achères ou Valenton – pour être traitées.
L’eau propre est finalement rejetée dans la Seine.

Le territoire de l’agglomération compte plus de 90 km de réseaux
communautaires et une trentaine d’installations surveillés 
quotidiennement et entretenus en collaboration avec 
des prestataires extérieurs. La Communauté d’agglomération 
s’emploie aussi à développer les réseaux et réalise la mise en

L’accès à l’eau 
est difficile dans de nombreux pays.
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séparatif. Parallèlement, elle effectue des tests de raccordement
à l’égout et la dératisation des réseaux deux fois par an. Elle agit
auprès des particuliers et des industriels. 
La Communauté d’agglomération a aussi un autre rôle, essentiel :
l’information de la population, notamment sur l’obligation à 
séparer les réseaux de collecte, et la recherche de subventions
pour aider les particuliers à réaliser la mise en séparatif des
réseaux intérieurs. Ses services interviennent aussi pour les 
permis de construire, soulignant qu’une mise en conformité est
nécessaire quand des travaux sont réalisés ou lors de nouvelles
constructions. Les gros immeubles doivent, par exemple, se
doter d’un bassin de rétention.
Rappel : depuis 2004, le système collectif est obligatoire et donc
les fosses septiques sont interdites.

RÉSEAUX ET STATIONS D’ÉPURATION

Toile tentaculaire, le réseau d’assainissement réunit, en sous-sol,
des canalisations communales, départementales et interdé-
partementales.
Le territoire de l’agglomération compte 94 km de réseaux 
communautaires dont 54 d’eaux usées et 36 d’eaux pluviales. 
Les sous-sols de Nogent possèdent environ 10 km de réseau
eaux usées, 11 km pour les eaux pluviales et 18 km d’unitaire, soit
un total de 39 km ; 5 rejets en Marne des réseaux communautaires,
7 rejets des réseaux départementaux et 10 rejets privés, soit 
22 au total ; 4 stations de relevage d’eaux usées ; 18 séparateurs
à hydrocarbure ; 2 postes anti-crues et 406 grilles avaloirs.
Le réseau départemental (32 % du réseau)
La DSEA (Direction des Services de l'Environnement et de

l'Assainissement) est chargée du réseau d'assainissement du
Val-de-Marne. Elle gère et entretient plus de 800 km de 
canalisations. Sur le territoire de la Communauté d’agglomération,
le réseau départemental totalise 48 km de canalisations.
Réseau interdépartemental (4 % du réseau)
Les eaux usées sont dirigées vers les "émissaires" du SIAAP,
énormes canalisations de 2,5 à 6 mètres de diamètre situées
jusqu’à 100 m de profondeur. Elles sont ensuite acheminées
vers les cinq usines d’épuration de la région parisienne.
Station d’Achères (78)
Près de 80 % des effluents produits par les Franciliens sont 
dirigés vers cette usine. Créée en 1940 et depuis maintes fois
modernisée, elle demeure la plus importante station d’épuration
d’Europe. Sa capacité journalière de traitement est de 1 700 000 m3

(par temps sec).
Station de Valenton (94)
Construite en 1987, elle a doublé sa capacité de traitement en
2006 grâce à l’ajout de deux nouvelles unités. Sa capacité 
journalière de traitement est de 600 000 m3 par temps sec et 
de 1 500 000 m3 par temps de pluie.

ÉVACUATION DES EAUX DE PLUIE
Plusieurs solutions existent pour évacuer ou récupérer les eaux
de pluie.
• Le puisard : les eaux pluviales s’infiltrent directement dans le
sol et permettent de recharger la nappe phréatique.
• La cuve de rétention : les eaux pluviales peuvent être réutilisées,
notamment pour l’arrosage du jardin. Une économie sur l’eau
potable est réalisée et un crédit d’impôt de 25 % est possible sur
l’achat de ce dispositif.
• En gargouille : si les 2 solutions précédentes ne sont pas 
possibles, le rejet au caniveau peut être envisagé si le débit
généré est peu important. Tout dépend de la surface de toiture.
Les eaux pluviales sont ensuite évacuées dans le réseau eaux
pluviales par le biais d’un avaloir. 
• Au réseau : s’il existe un réseau eaux pluviales sous la chaussée,
les eaux pluviales peuvent y être rejetées, sous réserve d’accep-
tation du débit de fuite.
Dans le territoire communautaire, les eaux de pluie sont directement
évacuées dans la Marne.

TRAVAUX 2010-2011
La Communauté d’agglomération dispose d’un budget annuel
d’environ 2 millions d’euros pour la création de réseaux séparatifs
neufs et la réhabilitation des réseaux anciens. Ces travaux 
s'inscrivent dans le cadre de la "Loi sur l'eau et les milieux 
aquatiques" ainsi que de la "Directive cadre sur l’eau", directive
européenne qui exige le "bon état" des eaux d’ici 2015.
Parmi les réalisations récentes de la Communauté d’agglomération
à Nogent, un bassin de rétention des eaux de pluie à ciel ouvert 
a été créé en 2010 près du Stade sous la Lune pour éviter les
inondations rue du Val de Beauté. Parallèlement, des opérations
ont eu lieu rue François Rolland, pour une mise en séparatif : 
un réseau d’eaux usées a été créé et celui d’eaux pluviales, 
remplacé. Les travaux se poursuivent en 2011. 

Usine d’épuration.
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LE COÛT DE L’EAU
La facture d’eau comporte le coût de la distribution, du pompage
en rivière jusqu’aux robinets des consommateurs. Elle intègre
aussi le coût de l’assainissement des eaux usées. Le prix de l’eau
potable dépend donc directement du coût du traitement des
eaux usées. Moins elles seront difficiles à assainir, moins l’eau
potable sera chère.
- Distribution de l'eau potable (45 % de la facture) ;
- Collecte et traitement des eaux usées (30 %) ;
- Redevances et taxes diverses (25 %).
Pour financer ses travaux et opérations d'entretien, la
Communauté d’agglomération perçoit la redevance assainissement,

qui correspond à environ 6 % du prix de l'eau potable. Cette 
redevance est destinée à l’entretien et aux réparations des
réseaux de collecte et à la dépollution des eaux usées dans les
stations d’épuration.

AVIS AUX PROPRIÉTAIRES
Les propriétaires sont responsables de l'entretien de toutes les
canalisations intérieures et privées ainsi que des gargouilles,
chenaux de toiture, siphons de sol… Ils sont également tenus de
disposer d’un regard en limite de leur propriété qui permet, 
en cas d'intervention, de délimiter la partie privée de la partie
publique.
Il est strictement interdit de jeter graisses alimentaires, 
médicaments, huiles de vidanges, peintures, détergents ou 
solvants dans les toilettes ou éviers. De même les bouteilles,
canettes et autre détritus ne doivent pas être jetés dans les 
avaloirs, ils se retrouveraient directement à la Marne. 
Ces déchets polluent les cours d’eau et entravent le bon
fonctionnement des stations d’épuration. Des déchetteries 
spécialisées sont ouvertes, comme l’Éco-point. 

Premier producteur d’eau en France, le Val-de-Marne couvre les besoins
de la population du département (plus d’1 200 000 personnes),
mais aussi du sud parisien. D’où vient l’eau du robinet ? 

UNE USINE DE TRAITEMENT BIOLOGIQUE
Dans le département, c’est l’eau de la Marne qui est pompée,
puis traitée dans l’usine de Neuilly-Plaisance / Noisy-le-Grand,
pour la rendre potable. Construite à la fin du XIXème siècle sur les
bords de la Marne, plusieurs fois modernisée, cette usine est
l’une des plus grandes installations de production d’eau potable 
alimentant la région parisienne. La structure actuelle a été mise
en service en 1968. Elle assure en moyenne une production de 
255 000 m3 par jour et traite l’eau pour environ 1 630 000 habitants. 
L’usine est dotée d’une filière biologique utilisant le couplage 
« ozone-charbon actif en grains ». Les mécanismes de l’épuration

naturelle de l’eau à travers le sol sont reproduits en accéléré.
Tous les toxiques et les substances indésirables produits par 
les activités humaines, industrielles et agricoles ou issues du
milieu naturel, sont éliminés.
L’eau est transportée ensuite par des canalisations sous 
pression où des postes de chloration sont actifs afin de maintenir
sa qualité tout au long du trajet. Celle-ci est rigoureusement
contrôlée.

UN GESTIONNAIRE ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE
L’usine de traitement et les canalisations sont gérées par le
Syndicat des Eaux d’Île-de-France (Sedif). Celui-ci alimente 
142 communes de la région parisienne en eau potable, soit 
4 millions d’usagers. Depuis le 1er janvier 2011, le Sedif a 
délégué le service public de la production et de la distribution de

I LA PRODUCTION D’EAU POTABLE

Bassin de rétention des eaux de pluies, près du stade sous la Lune.

L’usine de production d’eau potable de Neuilly-Plaisance, vue du pont sur la Marne.
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l’eau potable à Veolia Eau d’Île-de-France pour une durée de 
12 ans. Le délégataire s’occupe de la relation avec les usagers. 
Le nouveau service public de l’eau du Sedif est orienté davantage
vers la satisfaction des consommateurs. 

De nombreux services 
Meilleure prise en compte de la problématique « goût et odeur »,
raccourcissement des délais d’intervention, participation 
d’usagers pour faire évoluer le service ou encore site Internet
modernisé doté d’un simulateur de consommation : le nouveau
délégataire propose de nombreux services. Innovant : Téléo, le
télérelevé de 3ème génération, permettra de noter la consommation
à distance grâce à des modules radio sur les compteurs d’eau. 
La facturation sera ainsi établie à partir de la consommation 
réelle. Ce système équipera l’ensemble des compteurs d’ici cinq ans.

Une facture plus claire et personnalisée
Le prix de l’eau potable a diminué de près de 20 % sur l’ensemble
du territoire. Cette baisse représente entre 30 et 40 euros par an
pour une famille moyenne. 

Le programme « Eau solidaire »
En outre, le Sedif a mis en place un nouveau dispositif de solidarité
pour aider les usagers traversant des difficultés d’ordre social 
ou financier pour le règlement de leur facture. Concrètement,
depuis début 2011, 1 % des recettes des ventes d’eau est 
consacré au programme « Eau Solidaire ». Des « chèques 
eau » sont notamment confiés aux Centres communaux ou
intercommunaux d’action sociale (CCAS/CIAS), destinés à 
ces usagers. Le programme comporte aussi des mesures de
prévention pour mieux maîtriser la consommation.

Un service zéro carbone
La production d’eau potable n’est pas une activité polluante. 
Mais le service public de l’eau se veut exemplaire en matière de

respect de l’environnement et de développement durable.
L’objectif est un service d’eau « zéro carbone » dès 2012, grâce à
d’importantes économies d’énergie et à l’utilisation d’électricité 
« verte ».

DES NORMES DE QUALITÉ EXIGEANTES
L’eau du robinet répond à des normes strictes définies par le
ministère de la Santé. De plus en plus rigoureuses, elles sont
fixées selon le principe de précaution maximale, qui protège les
personnes dont la santé est la plus fragile.
Les normes font écho à deux préoccupations fondamentales :
la santé publique et le confort. L’eau ne doit donc contenir 
aucun micro-organisme pathogène (bactérie, virus, parasite).
Elle ne doit pas présenter de concentration de substances 
« indésirables » (fluor ou nitrates), ni toxiques (plomb, chrome)
supérieure aux normes établies. Sur le plan gustatif, l’eau doit
être agréable à boire, claire, inodore et équilibrée en sels 
minéraux.
Bien équilibrée en sels minéraux, l’eau distribuée à Nogent est
mieux dosée qu’une eau de source. Une station d’analyse en
continu de la qualité de la Marne est en cours de construction en
amont de la station de pompage de Joinville, sous l’un des piliers
du viaduc. Elle est située dans un environnement privilégié, le
long de la promenade au bord de la rivière.
Véolia développe des projets pour améliorer la traçabilité de l’eau.
L’origine et le moment de production des « lots » d’eau circulant
dans le réseau seront ainsi connus. Chaque année, les usagers
sont informés de la qualité de l’eau. Les mesures sont prises par
l’Agence régionale de la Santé (ARS). 

Une gestion économe de l’arrosage automatique.

Le circuit de l’eau.
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Tout le territoire est desservi par l’eau potable. Propriétaire du
réseau, la Ville suit les travaux réalisés par le Sedif. Consciente
de la nécessité de préserver cette ressource vitale, elle pratique
une politique d’économie et encourage les résidents à utiliser
l’eau à bon escient.

TRAVAUX ET ACTIONS DE SENSIBILISATION
Propriétaire du réseau d’eau potable, la Ville suit la bonne 
exécution des travaux réalisés depuis 2007 par le Sedif pour
remplacer les branchements plomb par du polyéthylène (PEHD).
Obligatoires avant 2013, ils ont été faits en priorité sur les 
équipements publics et les commerces de bouche. Les 
canalisations des habitations privées sont en cours de réfection.
Il reste environ 900 branchements plomb à Nogent.
Des opérations de sensibilisation aux éco-gestes ont lieu dans
les écoles pour les classes de CE2. Pour aborder le thème de
l’eau, des animations sont réalisées pour les scolaires au Musée
de Nogent.

UNE POLITIQUE D’ÉCONOMIE VOLONTAIRE
Nogent a la chance d’avoir les pieds dans l’eau. La présence de 
la Marne est rassurante et laisse penser que la précieuse 
ressource est inépuisable. En outre, des sources parcourent 
les sous-sols du territoire. Or, il est indispensable d’économiser
l’eau. Pour montrer l’exemple, les services de la Ville veillent à une
utilisation mesurée. 

Les Espaces Verts
Les agents des Espaces Verts mettent l’arrosage automatique en
service au petit matin, à 3 heures, pour que la terre absorbe l’eau
et la retienne, en particulier l’été. L’irrigation est raisonnée et la
démarche environnementale s’applique à toutes les étapes 
d’implantation et de réalisation des réseaux d’arrosage. Les
agents municipaux choisissent le matériel le plus adapté et
déterminent une programmation calculée, reliée à un pluviomètre
pour engendrer des économies d’eau. Au printemps, lors de la
mise en service des réseaux d’arrosage, diverses vérifications

sont effectuées comme pour détecter des fuites éventuelles.
Une autre visite, intermédiaire, a lieu en juin. En novembre est
effectuée la mise hors gel. Parallèlement, des plantes ou fleurs
nécessitant peu d’arrosage sont privilégiées, comme les 
géraniums.

Gazon synthétique
Autre exemple d’économie d’eau : la pelouse du Stade sous la
Lune est désormais synthétique. Plus chère qu’un gazon naturel,
elle permet toutefois un vrai retour sur investissement grâce  à
une durée de vie longue (15 ans) et des économies d’arrosage
d’environ 2 millions de litres d’eau par an. 

LES CONSEILS POUR PRÉSERVER L’EAU
Tous les jours, nous utilisons en moyenne 150 litres d’eau 
potable pour la douche, la lessive, la vaisselle, les WC ou encore
l’alimentation, soit 55 m3 par personne et par an.

Des mesures simples au quotidien
Prendre des douches (20 à 60 litres d’eau contre
environ 200 pour un bain), ne pas laisser couler
l’eau lorsque l’on se brosse les dents, mesurer
l’arrosage, recueillir si possible les eaux de
pluie… des mesures simples permettent une
économie d’eau non négligeable.
Veolia propose la lettre « Qualité eau » qui 
informe sur la qualité mais aussi les meilleures
pratiques pour préserver l’eau. Les usagers 
peuvent s’abonner à cette lettre adressée tous
les trimestres par voie électronique. Ce service
gratuit est aussi disponible au 0 811 900 900. 
En outre, par un simulateur, il est possible 
d’évaluer ses pratiques de consommation et de dresser un 
« Bilan Conso ». Ce service, également gratuit, est disponible 
sur le site Internet du Sedif. On peut aussi faire un bilan tous les
six mois.

Récupérer l'eau de pluie
6 % sont employés pour le jardin, 12 % pour la lessive, 10 % pour
la vaiselle, 39 % pour la toilette et 32 % pour les WC ! Afin d’éviter
le gaspillage, on peut récupérer l’eau de pluie pour l’arrosage du
jardin ou le nettoyage de la voiture. Les Belges ont rendu cette
récupération obligatoire pour toute nouvelle construction.
Cette pratique présente des atouts d’ordre économique, 
écologique et citoyen. En cas de fortes précipitations, le 
récupérateur joue le rôle de "cuve tampon", évitant ainsi une 
arrivée massive et brutale d'eau dans le circuit d'évacuation 
de la commune. Cela limite les phénomènes de ruissellement,
d'inondations et d'engorgement des réseaux.
Tout récupérateur s’adapte sur la descente d’eau pluviale, 
raccordée à la gouttière du toit. L'eau est collectée puis stockée
dans un réservoir enterré ou hors-sol.

I LA VILLE DE NOGENT ET L’EAU

Le gazon synthétique au stade sous la Lune.

Prendre des douches 
plutôt que des bains.
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Née sur le plateau de Langres, il y a près de deux millions 
d’années, la Marne a modelé la topographie de la ville, les 
pentes douces de ses berges et les coteaux plus abrupts. Depuis
toujours, la rivière est au cœur de la vie nogentaise. 

LA BELLE ÉPOQUE
Sur le blason de la cité, les ondes symbolisent la rivière coulant
au flanc de la colline de Nogent. Plus étroite que la vallée de la
Seine qui a attiré les industries, celle de la Marne a connu 
une évolution résidentielle. Les Parisiens aisés ont bâti leur 
résidence secondaire sur ses rives. Les tableaux conservés au
Musée de Nogent témoignent de la vie et des loisirs autour de la
rivière. L’arrivée du chemin de fer a favorisé l’installation des
guinguettes sur les bords de Marne. Le train rendait les berges
de la Marne facilement accessibles aux habitants de Paris pour le
temps du repos dominical. C’était la Belle Époque des canotiers,
des fêtes nautiques, des baignades, qui valent à Nogent d’être
passée dans la mémoire collective comme l’un des lieux de 
naissance des loisirs de masse. Aujourd’hui, la renommée club 
d’aviron rappelle le goût des Nogentais pour les activités nautiques. 

PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉ
Membre du bassin de la Marne, la Ville a pour souci de préserver
l’équilibre de la rivière et la qualité de son eau. En janvier, 
le contrat de bassin Marne Confluence « Pour le retour de la 
biodiversité et de la baignade en Marne » 2010-2015 a été
approuvé par 28 entités du bassin. Ce contrat est animé par le
Syndicat Marne Vive. 

DES TRAVAUX AU PORT DE PLAISANCE
Responsable de la Délégation de service public (DSP) du Port 
de Nogent pour 17 ans et 3 mois, durée nécessaire à l’amortis-
sement des investissements, la Société Fayolle Plaisance a
lancé une vaste campagne de travaux qui s’achèvera au 
printemps 2011. Objectif : moderniser le site et le rendre plus
attractif, afin de développer l’activité du port et l’attractivité 
touristique de la ville. Au cours de l’hiver, le port a été désenvasé
grâce à une pelle « araignée ». Des hommes grenouilles ont posé
une bâche légère en polyéthylène HD, invisible et non étanche,

I LA MARNE

Le désenvasement du port à l’aide de la pelle-araignée.
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pour fermer l’hémicycle. Plusieurs mesures vont être prises en
faveur des plaisanciers et des promeneurs. L’accessibilité pour les
personnes à mobilité réduite (PMR) et la sécurisation de l’accès
aux pontons sont les priorités. L’actuelle capitainerie devrait être
transformée en salle d’accueil ouverte en permanence et équipée
pour le confort des plaisanciers. Tous les travaux seront achevés
au printemps, avant l’ouverture de la saison.

PROJET ÎLE DES LOUPS
Pour faire de l’Île des Loups un espace protégé, la Ville de Nogent
et la Communauté d’agglomération ont envisagé la création d’un
parcours nature-découverte à visée pédagogique, en partenariat
avec l’association Au Fil de l’eau. Avant d’aménager, il faut 
sécuriser l’île : des travaux de confortement et de réfection des
berges seront donc réalisés au préalable. Le syndicat Marne 
Vive assurera la maîtrise d’ouvrage pour la partie études (l’une
portant sur les rejets domestiques, l’autre sur la biodiversité).
Une étude relative aux berges est également envisagée (avec 
Au Fil de l’eau). Du côté ville, vers Joinville, les berges, naturelles,
offrent un agréable cadre de vie et sont favorables au développement
de la biodiversité I

I PLUS D’INFORMATIONS I
Service Assainissement 
de la Communauté d’agglomération de la Vallée de la Marne 
au 0 800 611 544 (numéro vert) et au 01 48 71 59 15.

Règlement d’assainissement sur le site de la Communauté 
d’agglomération - www.agglo-valleedelamarne.fr, rubrique
Assainissement.

Pour l’Île-de-France : 
SIAAP - Tél. : 01 44 75 44 75 ; www.siaap.fr
Sedif - Tél. : 0811 900 900, prix d’un appel local. www.sedif.com

L’eau 
en chiffres

Volume de l’eau de la Terre
• 1 360 000 000 km3 dont :
• 1 320 000 000 (97 %) dans les océans, 
• 25 000 000 km3 (1, 8 %) dans les glaciers et calottes 
glaciaires, 
• 13 000 000 km3 (0, 9 %) dans les eaux souterraines 
• 250 000 km3 (0, 02 %) sous forme d’eau douce dans les
lacs, mers intérieures, fleuves
• 13 000 km3 (0, 001 %) sous forme de vapeur d’eau
atmosphérique à un moment donné.

Consommation d’eau traitée en France
• 68 % de l’eau est consommée pour l’agriculture  
• 24 % pour la consommation humaine 
• 5 %  pour l’industrie 
• 3 % pour la production d’énergie.

L’eau potable à Nogent 
Synthèse de l’année 2009
Bonne qualité bactériologique, avec 99, 5 % de conformité. 
Peu de nitrates : moyenne de 17 mg/l ; maximum 27, 8 mg/l
(limite autorisée 50 mg/l)
Eau calcaire : moyenne de 26, 7 °F (aucune incidence sur
la santé)
Eau très peu fluorée : moyenne 0, 2 mg/l
Eau conforme à la norme pour les pesticides, Classe A : 
0, 03 μg/l (aucun dépassement de la limite de qualité).
Avis sanitaire global : l’eau distribuée à Nogent en 2009
est restée conforme aux valeurs limites réglementaires
fixées pour les paramètres bactériologiques et physico-
chimiques analysés.

À Nogent, une eau de qualité.

Les berges de la Marne
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L’eau, fil rouge du festival 2011
I ARTS DE LA RUE
L’Aqua Swing Band
Dans leurs somptueux costumes de
scène, les trois personnages amphi-
biens de L’Aqua Swing band distilleront
leur fameux Sea, swing and rock n’roll
des mers aux rythmes endiablés.

Samedi 30 avril, de 11 h à 12 h et de 15 h 30 à 16 h 30. 

Goutd’O
Les deux échassiers de Goutd’O
présenteront un spectacle muet et
tout en nuances... 

Un appel délicat et poétique à la
préservation de l’eau.

Dimanche 1er mai à 11 h et 15 h 30.

Déambulation du Carré des Coignard à la place de l’Ancien Marché.

I CROISIÈRES SUR LA MARNE
Au Fil de l’eau proposera deux croisières de 40 minutes à bord du
Francilien. Sur le bateau, Aurélie Naud du Syndicat Marne Vive
animera une conférence sur le thème de l’eau. 

Samedi 30 avril à 15 h et 16 h 15, au départ du port de Nogent. 

Croisières gratuites réservées aux Nogentais, sur réservation au 
01 43 24 63 70 ou par courriel à culture@ville-nogentsurmarne.fr.

I MARCHÉ DE COMMERCE ÉQUITABLE ET SOLIDAIRE
Une dizaine d’exposants vous proposeront leurs produits sur la
place de l’Ancien Marché : bijoux, alimentation, objets de décoration,
cosmétiques, jouets en bois...

Samedi 30 avril de 10 h à 19 h et dimanche 1er mai de 10 h à 18 h. 

I À BORD DU MOBIL’EAU !
L’exposition itinérante Mobil’eau, les secrets du robinet fera 
escale sur l’esplanade de l’Hôtel de Ville. Réalisée par le Syndicat
des Eaux d’Île-de-France, cette exposition vise à sensibiliser 
le public aux enjeux de l’eau. Installée dans un camion, elle 
se décline en trois univers ludiques, pédagogiques et 
interactifs : la grosse interro, le système Méandre et l’espace
main à la pâte.... le tout géré par des animateurs spécialisés du
SEDIF.

Du mardi 26 au vendredi 29 avril
Accueil des scolaires et centres de loisirs.

Samedi 30 avril et dimanche 1er mai
Accueil du public sur inscription au 01 43 24 63 70 ou par courriel
à culture@ville-nogentsurmarne.fr (visites toutes les heures, de
10 h à 17 h).

I AU CARRÉ DES COIGNARD
EXPOSITIONS SUR LE THÈME DE L’EAU
• Pour une Marne pleine de vies ! À la découverte de la Marne 
et de ses berges, exposition réalisée par le syndicat Marne 
Vive créé en 1993 pour reconquérir la qualité d’eau de 
baignade de la Marne.
• Photos sur les problématiques de l’eau dans le monde.
• Giz ar vro (couleur locale), photos de Pascal Marillet.
• Sculptures d’Alain Guillotin.

Du jeudi 28 avril au dimanche 1er mai, salle d’exposition.

STANDS
Sur le parvis, des stands tenus par les partenaires du festival, la
Ville, la Communauté d’agglomération et le port de plaisance.

Samedi 30 avril et dimanche 1er mai, de 10 h à 19 h 30, parvis.

ATELIERS LUDIQUES
Les enfants pourront participer à des ateliers de fabrication de
maquettes en bois et végétaux avec Archisucre, de création de
moulins à eau et d’engins flottants avec Le Ludokiosque et à des
jeux sur l’eau avec Topoline.

Le Pôle Jeunesse présentera le résultat du travail mené par le
CJN et le collège Saint-André sur le thème de l’eau.

Samedi 30 avril et dimanche 1er mai, de 10 h à 19 h 30,  sur la terrasse.
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Rythmes scolaires    
Un débat constructif 

LE 15 DÉCEMBRE, salle Charles de Gaulle, a eu
lieu un débat sur les rythmes scolaires en 
présence de Gilles Pétreault, inspecteur général
de l’Éducation nationale, Pierre Moya, inspecteur
de l’académie de Créteil, Véronique Lefranc,
inspectrice de la circonscription de Nogent et
Joinville, Véronique Delannet, adjointe au maire

L’INSTITUT national de formation et
d’application (Infa) organise une soirée Portes 
ouvertes le 8 mars, à partir de 18 heures.
L’occasion pour les jeunes de découvrir les 
formations que propose l’Infa dans différents
secteurs professionnels, notamment le 
développement social, l’animation et les 
services à la personne ; le commerce, la vente
et les téléservices ; l’audiovisuel et le 
multimédia, ainsi que les métiers d’art, du
spectacle et de l’événementiel I

Entrée libre. CFA de l’Infa, 5-9, rue Anquetil. 
Tél. : 01 45 14 64 35 cfa.info@infa-formation.com
www.infa-formation.com

Portes ouvertes     
à l’Infa

LE MAGAZINE DE NOGENT : QUEL EST L’INTÉRÊT
DE CES DÉBATS SUR LES RYTHMES SCOLAIRES
DANS LES COMMUNES ?

PIERRE MOYA : Organisés à l’échelle nationale,
les débats ont eu lieu dans le cadre des 
communes parce qu’il est important d’associer
élus, enseignants et parents sur une question
qui est à la fois scolaire et sociale. Il faut en effet
tenir compte des évolutions de la société, de
l’importance des loisirs, des 35 heures, du 
fonctionnement familial, notamment des
familles monoparentales. Et donc envisager 
l’élève, mais aussi l’enfant dans son milieu familial.
À Nogent, le débat a été riche, de nombreux
parents et enseignants étaient présents, ainsi
que des personnes venues d’autres communes.

LMN : QUELS SONT LES OBJECTIFS DE CES 
RENCONTRES ? 

P.M. : Les débats avaient un double objectif. Faire
remonter au ministère ce qui se dit sur le terrain
et aussi éclairer l’ensemble des acteurs sur la
question des rythmes scolaires. Rien n’est 
tranché. Le ministère attend la synthèse pour le
début de l’année 2011. 

Inspecteur de l’académie de Créteil 

« ENVISAGER L’ÉLÈVE, MAIS AUSSI L’ENFANT DANS SON MILIEU FAMILIAL »

LMN : QUELLE EST LA POSITION DES NOGENTAIS
SUR LA SEMAINE DE 4 JOURS?   

P.M. : La semaine de 4 jours dans le primaire fut
l’un des sujets majeurs des rencontres. Car il est
difficile de concilier la vie scolaire et la 
demande sociale et économique. Avoir deux
jours complets est intéressant pour les parents 
séparés, l’organisation du temps scolaire et le
tourisme. Est-ce que tout le monde doit être sur
le même modèle ? À Nogent, la population est
attachée à la semaine de 4 jours dans la mesure
où la municipalité met en place de nombreuses
activités le mercredi.

LMN : QUEL EST L’AVIS DES MÉDECINS SUR LES
RYTHMES ACTUELS ?   

P.M. : Le médecin scolaire a souligné que faire
trop d’heures dans une même journée n’était
pas bon pour la chronobiologie de l’enfant. En
effet, sa vigilance est optimale vers 10 h 30 et
15 h 30, au moment précis des récréations ! La
journée semble trop lourde. Pour l’alléger, 
certains souhaitent raccourcir les vacances
d’été. Il faudrait aussi veiller à ce que le temps de
repas se déroule dans le calme I

chargée de la vie scolaire, le Dr Agnès Bernard-
Breillat, médecin chronobiologiste, des directeurs
d’écoles, des enseignants et des représentants
de parents d’élèves. Une cinquantaine de parents
assistait au débat. Cette rencontre s’inscrivait
dans la Conférence nationale sur les rythmes 
scolaires lancée par le ministre de l’Éducation

nationale Luc Chatel, dans une volonté de tenir
compte de l’évolution de la société et de comparer
avec les autres pays. La phase de consultation
s’est achevée et un pré-rapport a été remis 
en janvier au ministre. Le comité de pilotage 
devra transformer les pistes de réflexion en 
propositions concrètes pour le mois de juin.
Les sujets abordés concernaient essentiellement
le nombre de jours travaillés par semaine – et
donc la semaine de 4 jours –, la durée de la 
journée d’école, l’organisation des activités au
sein de la journée, le périscolaire et la durée des
grandes vacances. 
Trois grands enjeux sont en toile de fond : la
réussite des élèves, les modes de vie et les
enjeux économiques I

4 questions à... Pierre Moya



Petits choristes en herbe
LES ENFANTS de l’école maternelle Val de Beauté ont chanté le 25 janvier à La Scène Watteau. Ils
étaient placés sous la direction de Lucille Moine, chef de chœur aux Centres musicaux ruraux (CMR)
qui intervient dans l’école toute l’année. Le thème choisi était cette année « Les animaux en 
chansons ». Diane Cohen, professeur d’anglais auprès des élèves de grande section, a fait chanter
les enfants en anglais. Les enfants ont également chanté des titres français comme Un oiseau zozo,
Dinosaure ou Tous les animaux du monde. Ils ont fait de l’expression corporelle sur des musiques.
Les décors de la scène ont été réalisés par les élèves et les animateurs du centre de loisirs, avec 
les enfants inscrits au centre. Parents d’élèves, Gilles Nazaire et Bénédicte Dogguy ont joué une 
introduction musicale à la trompette et à l’accordéon, avec Nicolas Moreno, guitariste et musicien aux
CMR. Ils ont interprété Les feuilles mortes d’après Joseph Kosma (guitare et trompette) et Tango
pour Claude de Richard Galliano (accordéon) I

CORRECTRICE et éditrice
nogentaise, Anne-Marie
Blessig a inventé Corrigolo,
une application ludique
pour iPhone et iPad.
L’objectif : apprendre les

règles de grammaire et l’orthographe en 
s’amusant. Les blagues proposées – 300 au
total – sont classées par catégories (devinettes,
le comble de, Toto, etc) et par niveaux de 
difficulté. Le principe : il suffit de corriger une,
deux ou trois erreurs glissées dans la première
partie de la blague pour que la chute apparaisse.
Le jeu permet ainsi aux enfants – et aux plus
grands – de repérer les fautes puis de prendre
connaissance de la règle expliquée simplement.

UN JEU, UN MÉMENTO ET UNE LETTRE
ÉLECTRONIQUE
Attachée à la langue française, ancienne 
journaliste, Anne-Marie Blessig insiste sur 
l’importance de la relecture, dans une société
où tout va vite, en particulier l’envoi de 
courriels ou de sms. Car « la phrase n’est pas
finie tant qu’elle n’est pas relue ». L’application
est vendue 0,79 euro sur l’AppStore.
Corrigolo, c’est aussi un mémento de 
typographie gratuit de deux pages au format
Pdf, à télécharger sur le site www.corrigolo.com
et une lettre électronique hebdomadaire
intitulée Topo des mots. Publiée chaque 
mercredi depuis le 2 février, elle porte à son
sommaire une blague pour s’amuser et réviser
un point particulier du français, une liste de
mots à retenir et des conseils pour se relire.
Cette lettre est accessible sur abonnement.
Un partenariat a été mis en place avec la 
bibliothèque municipale. Les 2 et 6 avril, Anne-
Marie Blessig fera une démonstration de 
l’application et présentera la lettre électronique
aux enfants en section jeunesse, pour leur faire
connaître son invention et voir leurs réactions I

2 et 6 avril, de 15 h à 17 h. Bibliothèque François
Cavanna, 36, bd Gallieni. Tél. : 01 48 73 14 62. 
www.bibliotheque-nogentsurmarne.fr
Plus d’informations sur l’application www.corrigolo.com

LE FORUM des métiers d’aujourd’hui et de demain
a eu lieu le samedi 22 janvier à La Scène Watteau.
Organisé par les Centres d’information et 
d’orientation (CIO) de Nogent et Vincennes, les
établissements scolaires de Nogent, Bry-sur-
Marne, Fontenay-sous-Bois, Le Perreux, Saint-
Mandé, Vincennes et les associations de parents
d’élèves, en partenariat avec la Mission locale et
les Points information jeunesse de ces mêmes
villes, il était destiné aux jeunes de la 5e à la 
terminale. Venus en nombre – 983 élèves au total
dont 614 du secteur Nogent, 246 de Vincennes,
79 du privé et 44 hors district –, ceux-ci 
ont pu s’informer sur les métiers et les 

différentes formations sur les stands thématiques 
(multimédia, commerce, tourisme, social et 
petite enfance, fonction publique, bâtiment, etc.),
auprès des organismes d’information et 
d’orientation (Points information jeunesse, CIO et
Missions locales) et des établissements (IUT, 
universités, écoles d'ingénieur...) I

Apprendre 
l’orthographe  

en s’amusant

Près de 1 000 jeunes   
au Forum des métiers
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DEPUIS JANVIER et jusqu’au mois d’avril, le Conseil des Jeunes Nogentais mène une action en faveur des
Droits de l’Enfant, en partenariat avec les Centres de loisirs nogentais. Ils interviennent auprès des 
élèves de maternelles, se rendant dans les
centres afin de réaliser des marionnettes
qu’ils mettent en scène dans des contes
autour de ce thème. Fin avril ou début mai,
une représentation aura lieu à l’école
Léonard de Vinci devant les enfants des
centres primaires. Ce jour-là, les enfants
participeront à un grand jeu sur le thème
de la solidarité, intitulé La terre des robots.
L’objectif est de leur faire découvrir à 
travers plusieurs petites activités 
l’entraide, l’écologie, le développement
durable, la santé et les Droits de l’enfant.
Les jeunes conseillers encadreront les
plus petits à chaque étape du jeu I

Les         droits 
fondamentaux       

de l’Enfant
LA CONVENTION relative aux droits de l’enfant 
a été approuvée à l’unanimité des États 
membres de l’Organisation des Nations Unies
(ONU) le 20 novembre 1989. Dans ses 
54 articles, elle énonce les droits civils, 
culturels, économiques, politiques et sociaux
des enfants. Voici les dix droits fondamentaux
des enfants : droit à l’égalité, à l’identité, à la vie,
à la famille, à la santé, à l’éducation, à l’expres-
sion, de rêver, de rire et de jouer,  d’être protégé
contre les violences, de ne pas être exploité I

Pôle information jeunesse, 
1, passage de la Taverne. Tél. : 01 43 24 74 70.

Le CJN défend 
les Droits de l’Enfant

10

SENSIBILISER les élèves de CM1 et CM2 aux 
dangers de la consommation de drogue et de
tabac, et anticiper les conduites à risque : c’est le
message que veut faire passer le service Sport 
et Jeunesse de la Ville par l’action de prévention 
« Drogue-tabac j’en veux pas ! ». Dans ce but, des 
éducateurs territoriaux animent jusqu’à fin avril
des séances d’éducation physique et sportive, 
en partenariat avec une association sportive 
nogentaise. Le karaté étant à l’honneur cette
année, des cours d’initiation sont donnés aux
enfants par Sébastien Bonnot, entraîneur au
Karaté Club de Nogent. Parallèlement, Chantal
Letouzey, adjointe au maire chargée des affaires
sociales, des préventions et du handicap
dispense, en sa qualité de docteur en médecine,

des séances pédagogiques d’information, 
exploitées ensuite par les enseignants.

FÊTE DE CLÔTURE À LA SCÈNE WATTEAU

Le 17 mai, une cérémonie de clôture aura lieu à La
Scène Watteau. Les élèves seront invités à 
répondre à des quizz, à participer à des épreuves
sportives et à présenter des pièces de théâtre 
portant un message de prévention de leur choix.
Les acteurs du projet espèrent ainsi réduire la
consommation de substances addictives au
niveau local, en particulier lors de l’entrée au 
collège.
Une action de prévention sera également conduite
cette année pour les collégiens I

Rencontre entre les jeunes conseillers 
et les enfants du centre de loisirs Victor Hugo.

Tableaux interactifs Une pédagogie à la pointe
interactive. Grâce à l’outil « Annotations sur le bureau », réponses aux 
questionnaires et corrections du professeur sont notées directement sur l’écran
et mémorisées. Toute page ouverte peut ainsi être enregistrée temporairement
ou durablement. Les enseignants, formés par la société titulaire du marché, 
ont accueilli avec étonnement et intérêt ce nouveau système, installé dans la
salle informatique des écoles. « Un gain de temps appréciable », ont-ils 
aussitôt souligné I

À LA DEMANDE du maire, toutes les écoles élémentaires de Nogent sont 
désormais équipées d’un tableau interactif tactile, outil informatique offrant aux
enseignants des possibilités pédagogiques innovantes. Relié à un ordinateur
par un câble image, audio et USB, le dispositif fonctionne avec des stylets
rechargeables qui correspondent à une souris. Le logiciel Interwrite peut être
installé sur un ordinateur au domicile de l’enseignant pour lui permettre de 
préparer des exercices, présentés ensuite aux élèves sous une forme 

Prévention « Drogue-tabac j’en veux pas ! »...
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AUX MOIS de mars et d’avril, le Club Beauté
Plaisance organise de nombreuses activités
pour ses adhérents :
Mercredi 16 mars : concours de belote et de
tarot à 14 heures au club, 6, av. du Ml Lyautey.
Dimanche 20 mars : la comédie T’emballes pas
au Centre culturel de Saint-Thibault-des-Vignes
départ 13 h 50. Participation : 22 euros.
Mardi 29 mars : spectacle de la mi-carême à la
salle Émile Zola, avec la troupe d’Armand Gadet
et Aline Rasquin. Rendez-vous à 14 heures. 
Mardi 5 avril : grand Loto à 14 heures à la salle
Émile Zola.
Dimanche 10 avril : Repas au club. Rendez-vous
à midi. Participation : 30 euros.

Jeudi 14 avril : journée dans le Compiégnois.
Visite des grands appartements du château de
Compiègne et du musée de la voiture. Visite 
guidée de la chocolaterie Lachelle et démonstra-
tion de fabrication du chocolat. Départ à 8 h 50.
Participation : 54 euros.

Une nouvelle session atelier mémoire aura 
lieu à partir du mois d’avril. Les personnes
intéressées peuvent contacter Anne-Marie
Lagille I

Club Beauté Plaisance
6, avenue du Maréchal Lyautey. 
Tél. : 01 48 76 03 16.

PRÈS DE 900 personnes ont participé au déjeuner offert par la Ville aux seniors nogentais, les 1er et 
2 février à la Porte Jaune. Un moment de convivialité qui s’est terminé sur la piste de danse I

CLOWNS, trapézistes, jongleurs, funambules,
roller-acrobates, sangles aériennes, fauves et
chevaux… le 18 janvier, 57 seniors nogentais
ont participé à la sortie organisée par le
Centre Communal d’Action sociale au Cirque
d’Hiver. Tous ont été ravis d’assister au 
nouveau spectacle Bouglione « Prestige » I

Sortie   
au Cirque d’HiverClub Beauté Plaisance 

Des activités pour tous les goûts

Déjeuner à la Porte Jaune

UN JEUDI par mois, jusqu’en mai, les seniors
nogentais et leurs amis sont accueillis dans
la salle Émile Zola pour danser.
Prochains rendez-vous 
10 mars : Bernard Rizzuto et ses musiciens 
14 avril : Michel Refutin et Dany Salmon
Junior
12 mai : Yves Bousson et ses musiciens I

Maison Sociale 
70, rue des Héros Nogentais - Tél. : 01 48 71 52 40.
Du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 17 h
30, 17 h le vendredi.

Après-midi
dansants



Les                de l’immobilier
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Gérard Delmas 
Président 
de la Chambre de Commerce
Paris Val-de-Marne

EN JANVIER, l’assemblée
générale des nouveaux élus
consulaires de la Chambre
de Commerce et d’industrie
de Paris Val-de-Marne a élu
Gérard Delmas président.
Celui-ci a succédé à Christian
Pépineau, qui occupait cette
fonction depuis 2001.

UNE CARRIÈRE DANS LES MÉTIERS DU LIVRE
Né le 16 septembre 1957, Gérard Delmas est
diplômé d’administration économique et sociale
et de sciences sociales. Après avoir été gérant
d’Intervidéo de 1981 à 1988, il consacre sa 
carrière aux métiers du livre. Président directeur
général de la papèterie François de 1988 à 2002,
il devient cette année-là président directeur
général de la Papèterie financière, poste qu’il
occupe toujours. En 2006, il crée la société 
« PF Numérique », spécialisée dans la numérisation.
En 2008, il rachète la maison « Stern », 
entreprise de gravure/impression de luxe basée
à Paris. Il est actuellement gérant de la librairie
Arthur, société créée en 1998.
Parallèlement, Gérard Delmas est président de
« Vivre et entreprendre en Vallée de la Marne »
depuis 2002 et président des « Amis du Pavillon
Baltard » depuis 2000.
Élu membre de la Chambre de commerce et 
d’industrie de Paris (CCIP) en 2004, Gérard
Delmas est vice-président du conseil
d’Advancia-Négocia, membre du Conseil de 
l’information économique et de la Commission
du droit de l’entreprise de la CCIP I

Tv Max
Télévision et électroménager
À LA SUITE de la fermeture du magasin Téléson,
spécialiste de l’audiovisuel, les antennistes ont
décidé de se lancer et de créer leur propre 
entreprise sous l’enseigne TV Max. En plus de
l’activité télévision et vidéo, dépannage et
installation d’antennes, ils se sont diversifié et
proposent de l’électroménager de nombreuses
marques, de la cafetière au four en passant par

le réfrigérateur américain, avec plus de 1 600
références. TV Max ouvre du lundi  au samedi 
de 9 h 30 à 12 h 30 et de 14 h 30 à 19 h. La 
livraison et  l’installation sont comprises dans le
prix affiché en magasin I

4, rue de Fontenay – Tél. : 01 48 73 65 15.

Une nouvelle enseigne
Franprix
Commerce de proximité
L’ÉPICERIE Royal Alimentation a laissé la place à
un Franprix dernière génération avec Mohamed
Ouhsaine toujours aux commandes. Sur près de
300 m2, plus de 1 000 références sont présentées
dont des produits casher, halal, portugais et 
italiens. Une grande place est réservée aux 
produits frais dont les fruits et légumes livrés
tous les jours. Un large éventail de produits 
d’épicerie, de surgelés et de produits d’entretien

est également proposé. Tout a été pensé et prévu
pour les personnes à mobilité réduite. Livraison à
domicile I

25, bd de Strasbourg (angle rue du Gl Faidherbe) 
Tél. : 01 43 94 17 76.

Glamour Lingerie
Home wear – Balnéaire
GLAMOUR LINGERIE, nouvelle enseigne de lingerie
féminine,  présente un large choix de dessous
griffés Yacoal, Chantal Thomass, Marie-Jo, Huit,
Lou. Du classique en coton jusqu’au sophistiqué
en dentelle ou lycra, tous les styles se 
côtoient dans des tailles allant du 80 A au 105 D
(disponibles également sur commande).
Professionnelle de la lingerie, Elior formée par 
le groupe Van de Velde, propose aussi une ligne
« nuit » chic et confort dans des matières
nobles avec pyjamas, chemises de nuit, robes
de chambre. À venir : la griffe Banana Moon et la
ligne Hommes I

88, Grande Rue Charles de Gaulle – Tél. :  01 48 75 80 14.
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Mc Do ouvre Mc Café 
Nouveau décor
DES BORNES automatiques installées à l’entrée
pour passer les commandes plus rapidement,
un décor dans des tons beiges et bois, tout a été
revu pour le confort au Mac Donald’s de Nogent
qui a été fermé quelques mois, de l’agencement
au système d’aération. C’est un Mc Do entièrement
modernisé qui accueille désormais la clientèle,
le coin enfants a laissé la place à un agréable 
Mc Café I

Place de l’Ancien Marché – Tél. : 01 48 76 08 08.

Hôtel-restaurant 
de La Poste 
Succession assurée 
DEPUIS QUELQUES MOIS, le fils de l’ancienne
propriétaire de l’hôtel restaurant de La Poste
situé face au lycée Branly, a pris la direction 
de l’établissement que sa mère avait tenu 
pendant 47 ans, avant son décès l’été dernier.
L’hôtel comprend 7 chambres refaites entièrement
selon les normes en vigueur.
Ouvert dès 7 heures pour le petit café ou le petit

déjeuner complet,  le restaurant propose une
formule déjeuner avec entrée/plat/boisson ou
plat/dessert/boisson ainsi qu’un plat du jour.
Pour  les plus pressés, des sandwiches, saucisses
frites, merguez frites, steack frites… Hôtel et
restaurant sont indépendants I

65, Grande Rue Charles de Gaulle – Tél. : 01 48 73 23 74.

Addict Cycling
Tout pour le vélo
NOGENT BIKE et les Cycles du Tourmalet ont
réuni leurs gammes de vélos – Spécialized,
Pinarello, Look, Cervelo…sous la même enseigne
Addict Cycling. Vélos de ville-loisirs, vélo de
route, VTT, BMX, tout est prévu pour les vététistes
et les passionnés de la « Petite Reine » : 
montage à la carte, équipements divers mais
aussi réparation sur place de tous types de vélos I

60, Grande Rue Charles de Gaulle – Tél. : 01 41 95 23 40.

Mad’Lyne lingerie 
Fête ses 50 ans à Nogent
POUR FÊTER dignement son demi-siècle à
Nogent, la boutique de lingerie Mad’lyne, face au

Carré des Coignard, organise un jeu  du 1er au 
19 mars 2011. Cinquante lots, exposés dans la
vitrine, seront offerts lors du tirage au sort qui
aura lieu sur place le jeudi 24 mars 2011 à partir
de 19 h. Un cocktail clôturera la soirée.

Aubade, Charmel, Pérèle, Hom, sont parmi les
marques que présente Mad’Lyne, ainsi que la
ligne nuit  Régence avec chemises de nuit, robes
de chambres, pyjamas… I

155, Grande Rue Charles de Gaulle – Tél. : 01 48 71 16 10.

Le Prestige 
du tapis d’Orient
Venus de tous pays
LE PRESTIGE DU TAPIS D’ORIENT, nouvelle 
boutique spécialisée dans la restauration, le 
nettoyage et  l’estimation de tapis d’Orient s’est
installé à Nogent. Le show room de 110 m2

présente des tapis toutes dimensions faits main
importés de Chine, d’Iran, d’Inde, du Caucase, du
tapis ancien et précieux au tapis moderne.
Chaque tapis est vendu avec un certificat d’origine I

Show room – 57, Grande Rue Charles de Gaulle
Tél. : 06 74 66 07 98.  
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TOUT PETIT, Patrick Auguin nourrit une passion
pour l’aviation. Pour son Bac, ses parents lui
offrent le choix entre le brevet de pilote privé
et une petite moto. Il choisit l’avion. Membre
d’un aéroclub dès l’âge de 16 ans, ce
Carcassonnais d’origine apprend son futur
métier. Son objectif : devenir pilote d’essai,
pour tester les avions avec les constructeurs.
Ce qui nécessitait de suivre une filière militaire
pour devenir d’abord pilote de chasse. Mais un
problème de scoliose entrave cette vocation
première et Patrick Auguin s’oriente alors vers
le civil. 

UNE FORMATION D’INGÉNIEUR
Il entre à l’École Nationale de l’Aviation Civile à
Toulouse, qui forme les futurs pilotes, 
contrôleurs aériens et ingénieurs. Mais, trop
jeune pour être pilote, Patrick Auguin choisit
de suivre une formation et une carrière 
d’ingénieur, en attendant son heure. Il prépare
alors en candidat libre le brevet théorique de
pilote de ligne et part en stage pour la 
formation pratique. Après onze ans de patience – période au cours de
laquelle les compagnies n’embauchent pas – il entre enfin à Air France
comme stagiaire pilote de ligne en 1985. Cette même année, il décide de
s’installer à Nogent, « choisie pour son côté calme et agréable par rapport
à Paris, et aussi pour l’aspect pratique, la ville étant à égale distance d’Orly
et de Roissy ». Commence le cursus normal lié à l’ancienneté : les vols
moyen courrier d’abord, puis les longs courriers. 

COMMANDANT DE BORD SUR A340 
Juste récompense de sa persévérance : Patrick Auguin accède au rang de
commandant de bord sur Airbus 320 en 1993 au bout de 8 ans seulement
(contre 10 à 15 ans habituellement). En 2000, il devient commandant de
bord long courrier sur les A340. Les pilotes sont en effet qualifiés sur un
type d’avion pour une certaine durée. Un regret aujourd’hui ? Ne pas avoir
pu piloter l’A380, confié aux plus anciens dans la compagnie.
À 56 ans, fort de 40 ans d’expérience, il souligne que la qualité essentielle
d’un pilote est de « toujours anticiper ce qui peut arriver. C’est un métier où
l’expérience joue un rôle déterminant. L’apprentissage étant très long, en
cas de problème, on retrouve vite les réflexes de base. » En outre, ce
métier difficile est soumis à des entraînements et à des contrôles 
réguliers, tous les six mois, ainsi qu’à une visite médicale annuelle, afin de
confirmer la validité de la licence de pilote. Peu d’incidents sur ce parcours

Patrick Auguin Le ciel est son domaine
NÉ À CARCASSONNE EN 1954, PATRICK AUGUIN A UNE VIE TRÉPIDANTE. FÉRU D’AVIATION, IL APPREND À PILOTER TRÈS JEUNE.

ENGAGÉ PAR AIR FRANCE EN 1985 COMME OFFICIER PILOTE SUR BOEING 727, IL DEVIENT PLUS TARD COMMANDANT DE BORD 

SUR AIRBUS A340.  

exemplaire : un atterrissage contrarié au milieu d’un terrible orage à Nice et
l’obligation d’aller se poser à Marseille ; une « accélération-arrêt » à
Nouméa, en raison d’un problème d’indication de vitesse pendant le 
décollage, suivie de l’évacuation de l’avion… 
Patrick Auguin a été également instructeur pilote de ligne pendant 5 ans. 
« C’est une période formidable où l’on transmet toute sa passion et son 
expérience aux plus jeunes afin qu’ils aient la meilleure formation possible ».
Quelques contraintes, cependant. Un planning toujours changeant, pas de
jour, pas de nuit, de week-end ou de jours fériés. Une vie sociale un peu 
perturbée. « Mais c’est un métier où l’on a une grande liberté et 
d’immenses responsabilités ».

UN PASSIONNÉ D’ART CONTEMPORAIN
Vivant une partie du temps dans les airs et aux quatre coins du monde, Patrick
Auguin consacre ses moments de liberté à son autre passion : l’art 
contemporain. Collectionneur, il monte entre 2000 et 2005 un premier Salon
à Paris. En 2009, il propose au maire de Nogent une opération d’envergure :
organiser une exposition au Pavillon Baltard. Président de l’association 
Balt’Art Contemporain, il pilote cette fois la Biennale « L’Art et le Grand Paris »,
dont la première édition aura lieu du 6 au 9 octobre 2011 I

Plus d’informations sur la Biennale : www.baltart-art.eu

Patrick Auguin aux commandes de l’A340.
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Les plaisirs de la table

Place Sainte-Anne (117, Grande Rue Charles de Gaulle) - Tél. : 01 48 75 78 23
Ouvert du lundi au samedi de 9 h 30 à 23 h sauf le lundi soir.

Le Nogentais
Situé en plein centre-ville, sur la place Sainte-Anne, le Nogentais vous accueille dans un cadre
cosy ou sur sa terrasse calme et intime. Plats du jour et carte sans cesse renouvelée révèlent des
surprises salées ou sucrées, comme le foie gras maison, le tartare de saumon et de mangue, la
gaufre au beurre salé ou encore la tarte Tatin maison. Côté vins, le restaurant propose un large
éventail de crus français et étrangers.  

5, rue Paul Bert - Tél. : 01 48 73 68 14 - reservation@petitmachon.fr
Fermé le dimanche soir et le lundi.

Le Petit Mâchon - restaurant traditionnel
À deux pas du centre-ville, le Petit Mâchon vous accueille dans un cadre rénové pour plus de 
convivialité. Côté cuisine, le chef propose tous les jours, le menu du marché (entrée/plat, plat/ dessert
ou entrée/plat/dessert) selon les produits frais du jour. Laissez-vous tenter par les ravioles de la Mère
Maury sauce homardine suivie d’un mi-cuit de thon en croûte de sésame compotée niçoise et les
plus gourmands se régaleront avec le Tiramisu aux fruits rouges et spéculos. Il est possible de
réserver pour toutes cérémonies : mariages, anniversaires, repas d’affaires…
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I Hommage à Joe Dassin
LE 14 JANVIER, pour le traditionnel spectacle de la nouvelle année, la résidence Les Cèdres a
accueilli le groupe Haut les chœurs. Devant une quarantaine de spectateurs, résidents des
Villemains ou des Cèdres et personnes venues de l’extérieur, Jean-Marie et Valérie Lasserre ont
rendu un bel hommage à Joe Dassin I

I D’une expo à l’autre

INVITATION AU VOYAGE
Pour la première exposition de l’année, le peintre
Philippe Médina et la sculptrice Christie Ladreyt ont
investi le Carré des Coignard. Bustes de pharaons,
figures anciennes et masques ethniques étaient
largement représentés dans les peintures de
Philippe Médina. Un thème en harmonie avec les
sculptures de Christie Ladreyt, qui utilise pour
les créer des matières brutes collectées lors de
ses différents voyages.

ART ANIMALIER
Du 28 janvier au 13 février, l’exposition d’art 
animalier de Béatrice Boisseau-Chapuis, peintre
et Cévé, sculpteur a remporté un franc succès
auprès du public. Les amateurs d’art ont pu
découvrir les animaux aux expressions très
réalistes de Béatrice Boisseau-Chapuis qui 
utilise pour cela des techniques d’empâtement
et d’ajouts de matières, ainsi que les magnifiques
sculptures en bronze tout en courbes et aux 
formes épurées de Cévé I

I Les religions 
au service de la paix

LE 2 FÉVRIER à La Scène Watteau, une table ronde a réuni, devant une assistance nombreuse, le 
rabbin Yeshaya Dalsace, chargé de la communauté DorVador à Paris Est, collaborateur au site Akadem,
Ghaleb Bencheikh, président de la Conférence mondiale des religions pour la paix, présentateur de 
l’émission Islam sur France 2 et Michel Santier, évêque de Créteil, président du Conseil pour les 
relations inter-religieuses de la Conférence des Evêques de France. Le père Fernand Prod’homme,
curé de Nogent, a présenté les intervenants. Didier Bourdon, diacre, a animé le débat. Cette riche 
discussion a mis notamment en évidence la difficulté pour chaque religion de lutter contre ses 
tendances internes à l’extrémisme et à la violence, l’importance de se référer aux déclarations 
des responsables au-delà des medias qui en donnent souvent une image déformée et la nécessité 
de relations inter-religieuses qui respectent l’autre sans prétendre dissimuler les différences I

LE 11ÈME SALON DU CHAT s’est tenu les 22 et 23 janvier 
au Pavillon Baltard. Pas moins de 350 éleveurs, 45 races 
et environ 800 chats étaient présents pour l’occasion. Des
juges internationaux les ont départagés pour le concours
de beauté. Des stands proposaient tous les produits pour
chats I

I Le Baltard Feline Show



Le Misanthrope,  
un classique revisité

APRÈS AVOIR monté L’Avare, Nicolas Liautard
continue d’explorer le registre de Molière en
nous proposant sa version du Misanthrope.
Alceste est sans doute l’un des plus intéressants
de l’auteur. Quarantenaire idéaliste, il prône la
sincérité et prétend combattre l’hypocrisie qui
règne à la vie de cour. Mais pour son malheur, il
est amoureux de Célimène, vedette mondaine
de vingt ans sa cadette. Aveuglé par sa passion,
il tente de la convaincre de renoncer au monde
et de le suivre dans un exil définitif. Le ressort
comique de la pièce s’appuie sur la complexité
du personnage d’Alceste qui ne se limite pas à
un excentrique insupportable.

« Le Misanthrope est sans doute la pièce pour laquelle Molière s’est le plus appliqué, l’œuvre à 
laquelle il a consacré le plus de temps... Depuis longtemps il est à la recherche d’une œuvre qui lui
assurera définitivement le statut de grand auteur. La respectabilité pour laquelle il s’est battu sa vie
durant. Pour cela, il va prendre son inspiration chez les Grecs et donner à sa comédie en alexandrin
ses lettres de noblesse. » Nicolas Liautard I

La Scène Watteau.  Lundi 7 mars à 20 h 30. Réservations : 01 48 72 94 94.

Le cerceau de Victor Slavkine
PÉTOUCHOK, ingénieur célibataire, a hérité à la suite du décès de sa grand-mère d’une maison à la
campagne. Il décide de réunir cinq amis pour un week-end dans cette maison qu’il découvre en
même temps qu’eux. Les six protagonistes ont en commun de vivre seuls et d’avoir sensiblement le
même âge. Pétouchok rêve de faire de cette maison le lieu de rassemblement d’une communauté
amicale. Un vieil homme les y rejoindra à l’improviste, ancien amant de la grand-mère décédée. Avec
la redécouverte des lettres qu’elle et lui échangèrent pendant de longues années, c’est le passé de
chacun des invités qui sera convoqué.

Mise en scène par Laurent Gutmann, cette pièce de Victor Slavkine fait penser à La Ceriseraie de
Tchekhov. « C’est sur des coups de hache que s’achevait La Ceriseraie, c’est par des coups de hache
que débute Le Cerceau. Comme si Pétouchok rouvrait la ceriseraie vingt ans après. Mais ce qui aurait
pu n’être qu’un aimable pastiche désigne une impasse et pose la nécessité de réinventer cet 
héritage. » Laurent Gutmann I

La Scène Watteau.  Samedi 12 mars à 20 h 30. Réservation : 01 48 72 94 94.
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Lecture publique
LA CHEVELURE 
DE GUY DE MAUPASSANT
LA CHEVELURE est une nouvelle fantastique à
l’atmosphère étrange écrite par Maupassant
en 1884. Elle met en scène trois personnages :
le narrateur, qui tient un discours rationnel
sur les événements, le "fou", qui a raconté
dans un journal intime avoir eu des relations
avec une revenante, et le médecin, qui lui
tient un discours médical. Le fou est entré en
possession d’une chevelure féminine d’une
grande beauté. Il en est devenu obsédé, 
jusqu’à croire que la morte lui était apparue,
et est devenue sa maîtresse I

Vendredi 6 mai à 20 h 30.

La Scène Watteau. Tarif : 3 €. 
Réservation au 01 48 72 94 94.

Hommage à Brassens

UN HOMMAGE sera rendu à La Scène Watteau
à l’occasion des 30 ans de la disparition de
Georges Brassens. 

CONCERT 
Marc Brouard interprétera des chansons du
célèbre compositeur français. L’entrée est
libre avec participation à l’appréciation de
chacun. Les bénéfices seront reversés aux
œuvres sociales de la Ville.

La Petite Scène.  Vendredi 29 avril à 21 h, 
samedi 30 avril à 13 h 30 et 15 h.
Inscriptions obligatoires sur 
http://brassens30ansdeja.centerblog.net 
ou par sms au 06 11 23 67 51 - 06 65 17 76 88.

AU PAYS DE GEORGES, EXPOSITION
Sur la galerie, le public
pourra découvrir les
peintures et linogravures
de Martine Hadamar
qui interprète à sa
manière la modernité,
la poésie et l’humour
particuliers de Georges
Brassens I

Du 26 au 30 avril, 
de 10 h à 19 h 30.



DEALING WITH CLAIR (Claire en affaires) de l’auteur britannique Martin Crimp raconte l’histoire de Mike et
Liz, un jeune couple de "yuppies" qui vend sa maison londonienne par l’intermédiaire de Claire, agent
immobilier d’une trentaine d’années, à James, quinquagénaire aisé et séduisant. Rien de plus quotidien,
et banal même, si ce n’est l’étrangeté qui se noue peu à peu entre les êtres. Une étrangeté qui, chez Crimp,
se construit à travers le langage en d’infinis déplacements, dérapages, lapsus.

Oscillant entre l’intrigue policière et le drame psychologique, Claire en affaires, mise en scène ici par
Sylvain Maurice, se révèle comme une pièce sur la banalité du mal. « Crimp raconte la violence de
notre temps, même chez ceux qui nous ressemblent. Il nous donne à voir une part de nous-mêmes,
d’autant plus effrayante qu’elle nous est familière. » Sylvain Maurice I

La Scène Watteau.  Jeudi 7 et vendredi 8 avril à 20 h 30. Réservation : 01 48 72 94 94.
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LE RÉCIT prend forme au moment où la mère de
l’auteur, une dame de 92 ans, ancienne 
sage-femme, annonce à ses enfants qu’elle va 
mettre fin à ses jours tel jour, telle heure. Mourir
debout, mourir seule avant que la maladie ou la
démence ne décide pour elle. La dernière leçon

La dernière leçon,  
hymne à l’amour et à la vie

raconte le cataclysme que cela provoque
chez l’auteur, Noëlle Chatelet, sous la
forme d’une longue lettre écrite à sa mère,
quelques mois après sa disparition.
Gérard Chatelain, metteur en scène, s’est
emparé de ce voyage initiatique et l’a
déposé entre les mains de la comédienne
Catherine Rétoré et du marionnettiste
Jean-Pierre Lescot. Une dernière et belle
leçon.

« Il faut entendre La dernière leçon
comme un chant d’amour. Chant d’amour

d’une fille à sa mère, à cette sage-femme qui a
consacré son existence à donner la  vie et qui prit
la liberté de se donner la mort. » Gérard Chatelain I

La Scène Watteau.  Samedi 2 avril à 20 h 30.
Réservations : 01 48 72 94 94.

Claire en affaires,
« drame immobilier »

©
  E

lis
ab

et
h 

Ca
re

cc
hi

o

Petit et grand
C’EST L’HISTOIRE de deux garçons qui portent
le même nom : Pierre. L’un est riche et grand,
il exploite le second qui est pauvre et petit. Un
jour, le grand Pierre abat
le cheval du petit Pierre.
Commence alors une
lutte acharnée... Un 
spectacle tout public 
d’après le conte à la fois
joyeux, drôle et cruel de
Hans Andersen. La mise
en scène est signée Léo
Cohen Paperman I

La Scène Watteau.  
Vendredi 4 et samedi 5 mars
à 15 h et 20 h 30.
Réservation : 01 48 72 94 94.
À partir de 6 ans.

MOÏRA a multiplié les rencontres et les 
expériences musicales : chanteuse dans un
groupe de rock psychédélique ou dans une
formation soul, accompagnant une formule
plus électro tout en ne perdant jamais de 
vue ses amours pour le jazz, et dirigeant
aussi régulièrement une chorale gospel.
Parallèlement elle a aussi constitué petit à
petit son propre répertoire, écrivant des
chansons en anglais ou en français, montant
son groupe au son rock qui flirte avec les
improvisations jazzy, pour défendre une
vision soul très personnelle de tous les 
brassages dont elle est le reflet I

La Scène Watteau. Samedi 7 mai à 20 h 30.
Réservation : 01 48 72 94 94.

Moïra, 
quintet jazz
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Stages de théâtre

Fernand de La Tombelle,
piano

ISABELLE LE GOUX et Machiko Yanase 
interprèteront au piano des œuvres de
Fernand de La Tombelle. Né à Paris en 1854,
Fernand de La Tombelle décide très jeune de
se consacrer à la musique et prend des cours
de piano, orgue et harmonie. Au Conservatoire
national supérieur de musique, il reçoit les
conseils de Camille Saint-Saëns qui lui 
permettent d’obtenir le prix Chartier. Ses 
premiers travaux de composition lui valent à
deux reprises la médaille d’or du grand prix
Pleyel.

PROGRAMME : 
Œuvres de Fernand de La Tombelle suivies de
Hideaki Suzuki Kaigara Bushi for two pianos,
Atsutada Otaka Travelling muse, George
Gershwin Concerto en fa pour piano et orchestre.

La Scène Watteau.  Vendredi 25 mars à 20 h 30.
Réservations : 01 48 72 94 94.

CABARET D'URGENCE, cabaret

LE POCKET THÉÂTRE organise son premier 
cabaret d’urgence. Le jeu consiste à mettre sur
pied, en une journée, un cabaret sur des thèmes
ou des événements repérés dans l’actualité et
les rendre publics et intelligibles pour s’en 
amuser ou s’en indigner. 

Vendredi 4 mars à 20 h 30. 

OBALDIA ET NOURRITURE TERRESTRE,
dîner spectacle

Les spectateurs seront installés au cœur de 
l’action théâtrale et musicale sur le thème
Obaldia et la Mort à travers les pièces Deux 
femmes pour un fantôme et Grasse matinée. Par
La Compagnie A Kan La Deriv'. 

Samedi  5 mars à 20 h 30.  

PRINTEMPS DES POÈTES, 
cabaret poétique

Julie Desmet propose un cabaret poétique et une
scène ouverte. Une soirée à inventer ensemble !

Mercredi  9 mars à 20 h. 

MÊME LES COW-GIRLS 
ONT DU VAGUE À L'ÂME,  théâtre

Un road movie musical et théâtral d’après le
roman de Tom Robbins. Le désert, le blues, le
voyage selon Caroline Pallares (voix), Dan
Digital (électro), Stéphane Hoareau (guitare),
Iannik Tallett (batterie) sous l’œil averti de
Giovanni Vitello. 

Vendredi 11 et samedi 12 mars à 20 h 30, 
dimanche 13 mars à 17 h.

À LA RECHERCHE DU PRINCE
CHARMANT,  spectacle jeune public

Quand une princesse au caractère bien trempé
décide de se marier, elle n'attend pas que le 
prince vienne à elle mais empoigne son sac à
dos faisant fi des convenances.

Samedi 19 mars à 20 h, 
dimanche 20 mars à 15 h et 17 h. 

LES VENDREDIS DE L’IRRÉEL,  musique

Soirée acousmatique et électroacoustique
avec DanDigital et Computer Trio.

Vendredi 25 mars à 20 h 30.
Minuscules vacarmes, tableaux pour trois 
musiciens, un danseur et une foule étroite. Une
création de John Cuny et Christine Marcoux.

Vendredi  29 avril à 20 h 30.

L'INSTANT CHATOUILLEUX,  cabaret

Un cabaret drôle, pas sage pour un sou, voire
politiquement incorrect signé Bérangère Mehl.

Samedi 26 mars à 20 h 30 et dimanche 27 mars à 17 h. 

NHOG

Quatre lettres, trois musiciens, une histoire de
musique et d’amitié. Un trio à l’instrumentation
peu commune dans la jazzosphère avec Nicolas
Naudet à la clarinette, Stéphane Hoareau à la
guitare, Théo Girard à la contrebasse.

Samedi 30 avril à 20 h 30, dimanche 1er mai à 17 h.

Pocket Théâtre – 36 bd Gallieni. 
Réservations et renseignements : 01 48 77 85 24 
www.pocket-theatre.fr

MARNE EN SCÈNE organise deux stages de
théâtre pendant les vacances de Pâques. 

STAGE AVEC SPECTACLE
Ce stage pour les 9-15 ans axé sur la comédie
comprend exercices ludiques, improvisations,
création d’un spectacle avec représentation en
fin de stage.

Du 11 au 15 avril, de 10 h à 17 h.

IMPROVISATION
Ce stage avec costumes et accessoires allie
exercices, création de personnages, improvi-
sations, etc.

Du 18 au 22 avril, de 9 h 30 à 12 h 30 (7-10 ans), 
de 14 h à 18 h (11-15 ans).

Inscriptions: 01 48 76 10 94
toutescene@gmail.com

Les spectacles 
du Pocket Théâtre
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Le rêve   
d’Elween

L’ASSOCIATION Arts en mouvement qui prépare de
jeunes danseurs à des carrières professionnelles
présente son dernier spectacle, Elween, en 
partenariat avec la Ville.

L’histoire : Elween va se coucher l’esprit tourmenté
par sa solitude. Il s’enfonce dans l’obscurité de ses
tristes pensées et tombe dans un univers des plus
effrayants. Manipulé et malmené par Jacky 
et Sally, monstres sortis tout droit de son 
imagination, il est traîné jusque dans la prison
du maître des cauchemars. Mais Sally, touchée
par la tristesse d’Elween, décide de le délivrer et
le jeune homme tombe peu à peu sous son 
charme. Jacky ne voit pas ça d’un bon œil et
ainsi commence un cache-cache dans lequel elle

entraîne à ses côtés Khol, Hey et Gram qui se
lancent sans plus attendre à leur recherche.
Retentit alors, perçant cet univers fantasque, le
réveil d’Elween. Celui ci revient à lui dans un 
sursaut, soulagé d’être sorti de ce cauchemar. 
Il est loin de se douter qu’en remontant si 
brusquement de cet abîme, il entraînera avec lui
ces étranges créatures... I

La Scène Watteau. Samedi 26 mars à 20 h 30. Tout public.
Tarifs : 13 €, 9 € (moins de 12 ans, groupes de 10 person-
nes et plus). Réservations : 01 48 72 94 94.

Concert 
Verdi, Mozart 
et Beethoven

LE 1ER AVRIL, Nogent a le plaisir d’accueillir
l’Orchestre Symphonique de Clichy-la-Garenne
pour un concert en l’église Saint-Saturnin. Dirigé
par Fabrice Caracciolo depuis 1991, il existe
depuis 1933. Son répertoire s’étend du XVIIIème

(Mozart, Haydn, Bach) au XXème siècle (Ravel,
Debussy). Il réalise trois programmes par an, 
et depuis quelques années, des spectacles 
musicaux avec la classe de chant du Cours Florent.

AU PROGRAMME
Le choix de l’orchestre s’est porté sur trois 
compositeurs majeurs pour enchanter aussi
bien les mélomanes avertis que les néophytes.
Tout d’abord l’ouverture de Nabucco de Verdi
pour commémorer le 150ème anniversaire de 
l’unité italienne. En effet, le célèbre Va pensiero
devient rapidement à partir de 1842 un 
hymne «pour que l’Italie se réveille contre 
l’envahisseur». 

Ensuite le concerto pour basson et orchestre 
en si bémol de Mozart, avec la bassoniste Kaori
Yokoyama. Cette pièce met en valeur un instrument,
peu considéré à l’époque, qui surprend par sa 
virtuosité et ses capacités mélodiques.
Enfin la symphonie n°8 en fa majeur de
Beethoven. Injustement désignée comme la
«petite symphonie» en comparaison à l’impres-
sionnante septième, on peut y distinguer, dans
ses quatre mouvements, tout le génie et la 
puissance du maître : la masse sonore, les 
oppositions démesurées, mais aussi la forme,
nouvelle et moderne, élargie particulièrement
dans le finale aussi long que les trois premiers
mouvements réunis. Bref, une «petite symphonie»
mais du grand Beethoven ! I

Vendredi 1er avril à 20 h 30, église Saint-Saturnin.
Entrée libre sur participation. 
www.symphonique-clichy.asso.fr

Nuit japonaise
APRÈS la Nuit russe l’an
dernier, La Scène Watteau
invite le public à une
découverte du pays du
soleil levant le samedi 14
mai. Des artistes japonais
investiront les différents
lieux du théâtre pour faire
découvrir au public les 
différentes facettes de la
culture japonaise.

PROGRAMME
Nobuko Matsumiya
Musique traditionnelle du Japon.
La Petite Scène, à 18 h et 20 h 20.

Eiko Ayashi
Nihon Buyo – danse du Kabuki.
Grand plateau, à 19 h.

Ensemble Sakura
Musique, chants populaires traditionnels et
danses.
Grand plateau, à 21 h 30.

Entre deux spectacles, les spectateurs pourront
s’initier à des pratiques artistiques japonaises
et déguster des spécialités typiques du Japon.
Programme définitif dans le prochain numéro I

La Scène Watteau, samedi 14 mai à partir de 18 h.
Réservations : 01 48 72 94 94.

Spectacle 
de l’ANPEIH

DES MEMBRES de l’association nogentaise de
parents d’enfants inadaptés et handicapés
(ANPEIH) monteront sur scène pour une
représentation d’Allons voir si la lune sait danser,
un spectacle théâtral créé en partenariat avec
le Pocket Théâtre. La direction artistique de ce
spectacle inspiré d’une ancienne légende
française est signée Jean-Sébastien Oudin de
la compagnie Frissons volants I

Dimanche 3 avril à 15 h au Pocket Théâtre 
(36, bd Gallieni). Réservations : 01 48 73 26 07.



BRIGITTE DU MÉRAC,  peintures
BRIGITTE DU MÉRAC est un peintre paysagiste dont le mode 
d’expression figuratif excelle dans le traitement des ambiances
champêtres mais également dans des scènes de rue, de marché, de
terrasses de cafés qu’elle sait rendre étonnamment vivantes.
Remarquable coloriste, ses tableaux vibrent de couleurs limpides qui
se fondent, s’opposent et s’ordonnent dans une bienfaisante 
harmonie. La lumière de ses toiles, le mystère des lointains, son
hymne à la vie et à la beauté sont une incitation à l’évasion et au rêve.

Du vendredi 18 mars au dimanche 3 avril.

REFLETS D’HUMANITÉ
ÉLISE BARAT,  peintures
« L’eau, c’est la vie, et c’est aussi la source de mon art. En une 
liquidation du réel, traduire ses ondulations infinies, imaginer ce qui
s’agite sous la surface changeante, observer les oiseaux qui 
dérivent, tracent de résolus sillages, déforment l’image reflétée du réel…puis s’envolent. Dessin animal
avant que d’être composition picturale. Étoffe aquatique froissée au passage de la foulque. Mon travail
est la synthèse de cette réflexion paysagère : il se focalise sur l’eau et le reflet qu’elle donne du monde,
non pour le fuir, mais pour en donner une vision différente, comme à la renverse. » (Élise Barat).

EMMA,  sculptures
Cette artiste crée un courant original, trait d’union atemporel
entre la culture séculaire de cet art difficile et la modernité
de notre époque. Nus, tendus, dessinant de leurs corps des
lignes pures, fortes, sensibles, ses personnages interfèrent
nécessairement avec la géométrie de leur mise en scène,
celle du monde contemporain qui les entoure. Un tel travail 
et une telle finesse de l’exigence anatomique impose une
incroyable présence aux personnages d’Emma I

Du vendredi 8 au dimanche 24 avril. 

Carré des Coignard : 150, Grande Rue Charles de Gaulle. Entrée libre du mardi au vendredi de 15 h à 19 h, 
samedi et dimanche de 10 h à 12 h et de 15 h à 19 h 30.

Avis aux artistes
contemporains !
DU 6 AU 9 OCTOBRE, le Pavillon Baltard 
accueillera L’art et le Grand Paris, une 
manifestation d’art contemporain organisée
par Balt’art contemporain. 70 artistes 
appartenant à différents registres (peintures,
sculptures, photographies, nouvelles techno-
logies, vidéo) seront réunis dans ce lieu
mythique pour promouvoir l’art dans l’Est
Parisien. L’esprit de cette manifestation 
sera orienté vers l’utilisation des nouvelles
technologies dans l’expression artistique
contemporaine. Les artistes souhaitant 
participer à cette manifestation ont jusqu’au
15 mai pour s’inscrire sur www.baltart-art.eu  I

Atelier avec modèle vivant
EN NOUVEAUTÉ, Grafit & Pinso organise un
cours de peinture avec modèle vivant le mardi
de 9 h 45 à 12 h 45 à la Maison nationale des
artistes. Keren-Sarah, artiste peintre formée aux
Beaux Arts de Paris, vous accompagne dans le
respect de votre rythme et de votre sensibilité  I

Renseignements : 06 83 91 95 32.

Au Carré des Coignard

NE MANQUEZ PAS les deux prochains rendez-vous Arts en famille les dimanches
6 mars et 3 avril de 15 h à 18 h. Cette opération mise en place par la Ville invite
les Nogentais à venir pratiquer gratuitement et en famille différentes activités
artistiques. Cinq ateliers animés par des artistes professionnels seront 
proposés : poterie, création d’objets en carton, sculpture-papier mâché, dessin et
marionnettes. Pour participer, les familles doivent se rendre à la MJC Louis
Lepage où se déroule l’activité. Il n’y a pas d’inscription préalable et le matériel
est fourni. Animation gratuite réservée aux Nogentais à partir de 7 ans I

Renseignements : 01 43 24 63 70.

Conférence sur l’art
SEURAT, SIGNAC ET LE DIVISIONNISME
Par Charles Gauthier-Guibert, historien d’art
et conférencier de la Réunion des Musées
Nationaux.

LE DIVISIONNISME est la nouvelle "formule
optique" développée entre 1880 et 1890. Elle
est due, en grande partie, aux conquêtes 
scientifiques. Seurat, esprit d’ordre et de 
méthode, brûle de l’énergie d’un homme qui
peint jour et nuit et qui meurt d’épuisement et
d’une maladie foudroyante à l’âge de 31 ans. Il
mit au point une technique qu’il appela la 
division des tons dont la particularité est de
donner des couleurs plus claires et plus 
lumineuses. Avec Pissaro et Signac, ils se sont
opposés à l’impressionnisme même si au
départ il apparaît comme un prolongement de
celui-ci car il en garde les mêmes thèmes I

Carré des Coignard. Mardi 5 avril à 20 h 30.

Prochains rendez-vous Arts en famille
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New-York vu par CharlElie

À L’AFFICHE jusqu’au 29 mai, l’exposition
Halles, étals, bazars revient sur 150 ans de
commerce en Île-de-France (1830-1980).
Elle évoque le commerce de proximité, les
marchés, les petites et grandes surfaces,
mais aussi le rôle de la publicité et l’image du
commerçant dans la presse. Les documents
d’origines diverses (affiches, journaux,
estampes, photos dont certaines tirées à 
partir de plaques de verres des années
1900) sont disposés à la façon des étalages
d’un marché. Du 19ème siècle aux années 80,
de l’âge d’or à la crise, les visiteurs plongent
dans l’histoire du commerce et de ses 
évolutions. Une exposition réalisée en 
partenariat avec les Archives de Nogent I

Musée de Nogent : 36, bd Gallieni
Tél. : 01 48 75 51 25. 

Nouvel atelier
d’art

PASCALE BRAS-GOETCHEL anime des cours et
stages de peinture et sculpture dans son atelier
situé à proximité de l’Hôtel de Ville. Un cours
d’arts plastiques pour enfants a lieu le mercredi
après-midi. Les adultes peuvent participer aux
ateliers de peinture le mardi de 19 h à 22 h et 
de sculpture le vendredi de 14 h à 17 et de 19 h
à 22 h. Une journée "portes ouvertes" aura lieu
le samedi 26 mars de 10 h à 17 h. À noter 
également : un stage de sculpture pour adultes
le week-end des 30 avril et 1er mai et un stage
pour enfants pendant les vacances de Pâques
(quatre après-midis par semaine). Cours 
d’essai gratuit I

Renseignements : 06 30 90 90 00
pascale.94@free.fr

LA MAISON d’art Bernard Anthonioz vous invite à 
découvrir l’univers singulier de l’artiste anglaise
Jessica Warboys. Un univers où montagne, soleil,
galaxie, créatures du passé, poésie présente se 
rencontrent et travaillent ensemble. 
Récemment, l’artiste a mis à contribution la mer et le
soleil sur une série de toiles grand format. Pour réaliser
ses sea paintings, elle immerge la toile dans la mer, permettant ainsi aux vagues et au vent de 
traverser les pigments appliqués à la main, laissant la trace de leur mouvement. Dans ses 
cyanotypes/photogrammes, le négatif de l’image est constitué par l’ombre laissée par différentes
formes placées momentanément sur des toiles photosensibles exposées au soleil. Dans son œuvre,
elle prolonge le passage nécessaire à la transformation d’une chose en une autre. Ainsi, dans les
films de Jessica Warboys, il nous est permis de suivre le processus de transformation I

Maison d’art Bernard Anthonioz – 16, rue Charles VII.   Exposition du 24 mars au 15 mai. 
Ouverture tous les jours sauf mardis et jours fériés : 12 h – 18 h. Entrée libre. www.maisondart.fr

À l’étage de
Jessica Warboys

DU 13 MARS au 3 avril, l’atelier Art Actuel accueille New-York "Photograffé",
une exposition de CharlElie qui sera présent en France pour quelques
semaines. Fidèle à la galerie nogentaise depuis 2001, CharlElie y 
présentera ses derniers travaux réalisés à New-York.

Diplômé des Beaux-arts, CharlElie est un artiste multiple dont la création
couvre les champs d'exploration de l'image, l'écriture et de la musique.

Installé à New York depuis 2004, ses recherches en peinture, photos et sculpture, se concentrent
ensuite autour du thème de la "re-construction". Il invente le concept des "photo-graffs", œuvres 
mixtes conçues comme la rencontre entre la captation objective de la réalité photographique et la
subjectivité du mystère intérieur formalisée par la peinture, écriture-graf. « Je crois à l’énergie des
idées métisses » dit-il. Une exposition à ne pas manquer I

Du 13 mars au 3 avril.   Galerie Croset – 4, rue Edmond Vitry. Ouverture sur rendez-vous et les mardi, jeudi, vendredi
et samedi de 15 h à 19 h.
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Peintures et sculptures
APRÈS L’EXPOSITION de photos Le nu s’expose, Alain Guillotin revient à
la Maison nationale des artistes du 11 mars au 17 avril. Il y présentera
Peintures et sculptures, une sélection d’œuvres plastiques abstraites et
aériennes ainsi que des œuvres sculpturales puissantes et sensuelles.
À l’occasion du vernissage, le jeudi 10 mars à partir de 19 h 30, le public
pourra profiter d’un cocktail dînatoire aux rythmes jazz du groupe All in
Jazz. L’artiste dédicacera son livre le soir du vernissage et le samedi 12 mars de 15 h à 16 h I

Maison nationale des artistes – 14, rue Charles VII. Tél : 01 48 71 28 08.

Halles, étals et bazars
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Animaflore 2011 
Quand faune et flore se rencontrent

Fête de la Musique
appel à candidatures
LA VILLE de Nogent recherche deux groupes
pour se produire sur la scène de l’hémicycle
d’eau du port de plaisance lors de la Fête de la
Musique, qui aura lieu le mardi 21 juin. Les
personnes intéressées doivent se faire
connaître auprès du service événementiel le
mercredi 30 mars au plus tard.

Une demande écrite précisant le nom d’artiste
ou de groupe, le style musical, les coordonnées
(y compris courriel) et un enregistrement sont
à déposer au service événementiel (4, rue du
maréchal Vaillant) ou à envoyer par courrier 
à l’adresse suivante : Hôtel de Ville, service
événementiel, square d’Estienne d’Orves
94130 Nogent-sur-Marne I

Contact : Michèle Watteau au 01 43 24 63 94 
evenements@ville-nogentsurmarne.fr

Rencontres 
poétiques

HÉLICES POÉSIE organise des lectures de 
poèmes à voix haute et accompagnées 
de musique. Le récital dure entre 30 et 
40 minutes et est suivi d’une scène ouverte à
tous. Les deux prochaines lectures auront lieu
le mardi 15 mars à 20 h au Carré des Coignard
sur le thème “Clairvoyances, textes avec vues”
et le dimanche 20 mars à 9 h 30 à la Maison
des associations avec pour fil conducteur “Le
matin des poètes”. L’entrée est libre I

Renseignements : www.helices.fr

UN VILLAGE DE STANDS
LA FLORE sous toutes ses formes
sera représentée au marché aux
fleurs avec des plantes de jardin
et de balcon, compositions flora-
les, plantes grasses et exotiques,
topiaires, plantes épiphytes 
et dépolluantes, etc. Seront 
également en vente des objets de

DES ANIMATIONS POUR TOUS
La compagnie Tibodypaint proposera
des maquillages gratuits sur le
thème des animaux et des fleurs. Elle
présentera également Bodyparade,
un spectacle d’échassiers haut en
couleurs. Tour à tour nymphes des
bois, faunes, démons, sorciers, ces
deux personnages métamorphosés
déambuleront au milieu du public.

Plusieurs ateliers seront 
présents : création de jardins
miniatures à l’aide d’objets 
de récupération (bourriche 
d’huîtres, baril de lessive,
cagette en bois...) avec l’asso-
ciation Pousse-Mousse, atelier
dessin pour les enfants, 
stand de rempotage animé
par le service des espaces
verts. Les enfants pourront 
également participer au quiz
Animaflore dont les réponses

se trouveront dans les stands participants pour
tenter de gagner des cadeaux.

À différents moments de la journée, une 
animation musicale sera assurée par des 
élèves du conservatoire Francis Poulenc.
Le programme complet de la journée dans le 
prochain numéro ! I

Autour du marché central. 
Dimanche 8 mai, de 10 h à 18 h 30.

EN ROUTE VERS UNE TROISIÈME ÉDITION D’ANIMAFLORE LE DIMANCHE 8 MAI !

ORGANISÉE PAR LA VILLE, CETTE MANIFESTATION EST CONSACRÉE À L’UNIVERS

FLORAL ET AUX ANIMAUX DE COMPAGNIE. UN MARCHÉ AUX FLEURS, DES STANDS

DÉDIÉS AUX ANIMAUX ET DES ANIMATIONS ATTENDENT LES VISITEURS.

décoration, de l’outillage, des tisanes et épices.
Un stand proposera du fromage de chèvre 
bio et expliquera aux curieux le mode de 
fonctionnement d’une chèvrerie et la fabrication
du fromage. 

Pour les amoureux des bêtes, des associations de
protection animale seront présentes (Ligue pour
la protection des oiseaux, Fondation Brigitte
Bardot, Société de protection des animaux),  
ainsi que des vétérinaires qui prodigueront 
gratuitement leurs conseils. Stephan Mairesse,
éducateur canin et éleveur, proposera plusieurs
débats sur l’agressivité chez le chien et explique-
ra des méthodes d’obéissance en présence d’un
animal. Enfin, comme l’an dernier, des chats et
chiens du refuge Philémon seront présents dans
l’espoir de trouver une famille d’accueil.

Opération vinyles
EN MARS-AVRIL, Les Ambiances Musicales
lance l’opération vinyles ! Si vous souhaitez
vous débarrasser de vos anciens 33 tours
(jazz, blues, rock, pop), l’association se 
propose de les reprendre I

Renseignements : 06 76 81 08 72.
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La création à l’honneur 
à la MJC

FESTIVAL DES 
JEUNES CRÉATEURS
Du 1er au 29 mars, 
la MJC présente le
6ème festival des 
jeunes créateurs et
ouvre ses portes à
de jeunes artistes
évoluant dans les
arts graphiques 
et plastiques, la

mode, la musique, le cinéma ainsi qu’à
de jeunes associations et entreprises. Cette
année, Mounir Chaïbi, sculpteur et plasticien,
sera l’invité d’honneur du festival.

SALON DES JEUNES CRÉATEURS
Exposition d’artistes plasticiens sélectionnés
suite à l’appel à candidatures avec remise des
prix le vendredi 25 mars à 19 h. Trois artistes se
verront décerner les prix du public, prix du jury
et prix Boesner et seront invités à exposer leurs
œuvres sur le thème de la récupération du 1er au
26 avril à la MJC.

Du 1er au 29 mars.

CARTE BLANCHE À UNE ASSOCIATION
L’association nogentaise Passerelle-Pasarela
présentera Le langage des sentiments, une
pièce écrite et interprétée par Marie-Laure Sara.
Un spectacle tout public à partir de 10 ans.

Samedi 12 mars à 20 h 30.

MISE EN LUMIÈRE DE STÉPHANE BOTTI
Stéphane Botti présentera sa compagnie 
Les hommes
papillons et 
son spectacle
autour de Charlie
Chaplin dans le
cadre du projet
d’éducation à 
l’image mis en
place par la MJC.

Vendredi 4 mars 
à 19 h.

APPEL À FILMS
La MJC lance un appel à films pour la 2e édition
de son festival Autour du court qui se déroulera
du 25 au 28 mai en partenariat avec le CCA
Imago et les villes de Nogent et du Perreux. Les
personnes intéressées doivent envoyer à la MJC
le 1er avril au plus tard un film de 15 minutes
maximum. Pour recevoir la fiche d’inscription 
et le règlement, il faut en faire la demande 
à autourducourt@mjc-nogent.com ou les 
télécharger sur le site de la MJC.

STAGES DE PÂQUES
La MJC organise des stages de sculpture pour
ados du 11 au 15 avril de 14 h à 16 h 30 et pour
adultes les samedi 29 et dimanche 30 avril de 
14 h à 16 h 30. Des stages de hip-hop, loisirs
créatifs, archisucre seront également proposés I

MJC Louis Lepage : 36 bd Gallieni. Tél : 01 48 73 37 67
www.mjc-nogent-sur-marne.com

Dictée 
francophone

LA DICTÉE francophone 2011 organisée par Val
de Marne Québec aura lieu le mardi 22 mars à
17 h 30 dans le salon d’honneur de l’Hôtel de
Ville et le vendredi 18 mars au 100, bd Foch au
Perreux. La dictée a été créée par Kim Thuy,
romancière d’origine vietnamienne qui a reçu 
le prix RTL-Lire pour son livre Ru. Elle sera la
marraine de cette édition 2011 qui aura pour
thèmes le Québec, le Vietnam et le Périgord I

Frais de participation : 4 €  
Gratuit pour les adhérents de Val-de-Marne-Québec.
Renseignements : 01 43 24 34 66 -
anfq@wanadoo.fr

SPECTACLE JEUNE TALENTS
De jeunes artistes nogentais monteront sur
scène pour un tour de chant, une démonstration
de danse, un show humoristique...

Samedi 26 mars à 20 h 30.

Connaissance
du monde

À L’ÉCRAN un film, sur scène
l’auteur. Ne manquez pas 
les deux prochaines ciné-
conférences Connaissance du
monde consacrées à la Chine et
à la Turquie.

Chine, l’âme du dragon par
Robert-Émile Canat le lundi 
7 mars à 14 h.

La Turquie, des empires et
des hommes par Vincent
Halleux le lundi 11 avril à 14 h I

Cinéma Royal Palace
165, Grande Rue Charles de Gaulle
www.royalpalacenogent.fr

Bal folk
L’ASSOCIATION Mazurcade organise son 
traditionnel bal folk le samedi 2 avril à 
20 h 30, salle Émile Zola. Huit musiciens
feront danser les participants au son 
d’instruments anciens (polkas, scottishes,
rondeaux, mazurkas, bourrées, hanter dro....).
Convivialité et bonne humeur garanties ! I

Renseignements : 06 86 66 35 34 - www.mazurcade.fr



Les plaisirs de la table

77, avenue Pierre Brossolette - 94170 Le Perreux-sur-Marne - Tél. : 01 43 24 13 32
Ouvert du mardi au dimanche soir.

Aux Associés
À la limite de Nogent, le restaurant Aux Associés vous accueille dans un cadre chaleureux sur le
thème du cinéma et vous propose une cuisine traditionnelle française. Pour les gourmets pressés,
un menu express le midi et pour passer un bon moment tout en savourant des mets de qualité,
deux formules et la carte sont présentées accompagnées de la carte des vins très étoffée. 
Pour tous vos événements (mariages, baptêmes, fêtes familiales…), possibilité de vous recevoir
dans notre domaine à Ozoir-la-Ferrière.

Pour  apparaître dans la rubrique “Les plaisirs de la table” du Magazine de Nogent,
contactez Evelyne Gustin-Botton 

Tél. : 01 43 24 63 95 - Courriel : lapublicite@ville-nogentsurmarne.fr

PROCHAINES PARUTIONS :

N° 67 - Mai-juin 2011, réservation avant le20 mars.
N° 68 - Juillet-août 2011, réservation avant le 20 mai. 
N° 69 - Septembre 2011, réservation avant le 20 juin. 

7, avenue Georges Clemenceau - Tél. : 01 48 73 01 80

Brasserie Le Relais
À deux pas du Bois de Vincennes, la brasserie Le Relais, ouverte tous les jours, propose le  jeudi la fameuse tête de veau déclinée dans
tous ses états et le dimanche midi la choucroute maison. À la carte, des viandes rouges dont la spécialité maison : l’entrecôte des
Halles accompagnée de son foie gras et os à moëlle et pour les plus gourmands, la Charlotte du chef aux épices d’Espelette.

Le Relais est ouvert les vendredis et samedis soirs à partir du mois d’Avril. Et dès les beaux jours, profitez de la terrasse fermée.



Les rendez-vous 
de la bibliothèque Cavanna
Ouvre les yeux !,  exposition jeunesse
Par le Conseil général du Val-de-Marne et Claire Dé
On y va gaiement, les pieds dans l’herbe et la tête
dans les nuages, en quête d’émerveillement. Les
photographies poétiques et sensibles de Claire Dé
nous offrent sa vision de la nature, belle, joyeuse,
pleine d’énergie, à la lisière du réel et de l’imaginaire.
Une exposition qui donne à ressentir autant qu’à voir.

Du 4 au 26 mars.  Entrée libre.

Conte en vrac,  spectacle jeunesse
Par la compagnie Les Globe Trottoirs
Conte en vrac met en scène trois comédiens qui jouent la très 
classique histoire de Blanche Neige... à leur manière. Bien que la
trame du conte de Grimm soit conservée, l’histoire se déroule alors au
gré des oublis, des erreurs et de la bonne volonté des protagonistes
appelant à la rescousse le public pour faire avancer le récit. Un 
spectacle interactif décoiffant par des comédiens farceurs.

Samedi 19 mars à 15 h 30.  Entrée libre, à partir de 5 ans.

Sketches à deux voix,  spectacle adulte
Par la compagnie des Dramaticules
Les sketches de Pinter et de Dubillard mettent en scène deux
protagonistes qui nous font partager leur bêtise et leur 
méchanceté, à travers des jeux de langage d’une qualité ryth-
mique époustouflante. Explorant avec humour les malentendus, 
sous-entendus, pas entendus du tout, inhérents au langage, les 
comédiens réinventent à leur façon le dialogue de sourds. Un 
archétype nouveau est créé : le Buster Keaton qui parle ! I

Vendredi 29 avril à 20 h.  Entrée libre, public ados-adultes.

Bibliothèque municipale Cavanna – 36, bd Gallieni. Tél : 01 48 73 14 62. www.bibliotheque-nogentsurmarne.fr

En forme
grâce aux plantes

A N G O I S S E ,
asthme, dépres-
sion, insomnie…
les maux les plus 
fréquents dus au
stress peuvent
être combattus ou
prévenus par les
plantes. Dans son livre Phytostress, publié en
septembre 2010, le Dr Jacques Labescat donne
des conseils pratiques et faciles à appliquer. Le
lecteur apprend ainsi à utiliser tisanes, décoc-
tions, teintures mères ou lotions pour retrouver
sérénité et détente. Dans cette collection, il a
aussi écrit Phytominceur, une présentation des
plantes qui aident à garder un équilibre pondéral,
à retrouver son poids de forme et à le conserver
sur le long terme. Jacques Labescat, médecin
généraliste, s’intéresse depuis toujours aux
médecines naturelles. Il enseigne et anime 
formations et conférences sur ce sujet I

Phytostress et Phytominceur, éditions Vigot.

Lune de miel de Cavanna
L’ÉCRIVAIN et dessinateur François Cavanna, né à Nogent en 1923, vient
de publier un nouvel ouvrage, Lune de Miel. Affaibli physiquement par l’âge
et la maladie, François Cavanna n’a rien perdu de sa verve ni de son 
insolence. Il propose avec Lune de miel un tableau habilement composé de
souvenirs, de réflexions et d’anecdotes.  Il revient notamment sur son
enfance nogentaise, la rue Sainte-Anne où il a grandi, la Marne où il se 
baignait et jouait avec d’autres enfants. Il évoque également son 
engagement politique au parti communiste, la Seconde Guerre mondiale,
l’aventure Hara-Kiri et Charlie Hebdo, et enfin des atteintes de l’âge (les médecins utilisent 
l’expression "lune de miel" pour désigner une période de rémission de la maladie de Parkinson) I

Mots après maux
ELEINAD YUGEL,
Nogentaise, vient de
publier Mots après
maux, un recueil de
textes poétiques.
Quelques mots à 
faire virevolter, un
enfant à porter ou à
contempler, la paix
d’un dimanche, un
instant pour s’arrêter
et se retrouver seul à seul avec soi, un vent qui
vous caresse, des larmes qui coulent enfin...
Elles sont là, pour Eleinad Yugel, les sources du
bonheur... Pas dans ces joies de pacotille ou
matérielles, mais dans celles qui se font pures,
authentiques, galvanisantes. Recueil qui ne 
nie rien des blessures que peuvent nous 
infliger l’existence, mais qui fait le choix de 
l’optimisme, Mots après maux, distille ses 
textes chaleureux, doux et ensoleillés I

Éditions Publibook.
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70 artistes représentés 
au Salon de Bry

DU 7 AU 12 MARS, les villes du Perreux et de Bry-sur-Marne se
mobilisent pour permettre à ceux qui le souhaitent de mieux
comprendre les différents types de handicap. Conférences,
débats, projections, spectacles, et table-ronde sont prévus
durant cette Semaine du Handicap. 

CONCERT INTERACTIF  DE GÉRARD GLATIGNY
Ce talentueux pianiste perreuxien est diplômé de l’Institut National des Jeunes Aveugles et du
Conservatoire National Supérieur de Musique de Paris et lauréat de la Fondation de France.

Vendredi 11 mars à 20 h 30, 
auditorium Maurice Ravel (62, av. Georges Clemenceau au Perreux). Entrée libre, tout public

TABLE-RONDE
Sur les thèmes de l’inclusion sociale, l’accompagnement dans la vie de tous les jours des 
personnes en situation de handicap, l’insertion professionnelle. Présentation des structures
spécialisées pour les adultes et les enfants handicapés. Stands tenus par des associations 
culturelles, sportives et sociales et par des organismes, prestataires et écoles spécialisés dans
le handicap. Démonstration de chiens guides d’aveugle I

Samedi 12 mars, de 14 h à 18 h, 
salons d’Honneur de l’Hôtel de Ville (place de la Libération au Perreux). Entrée libre, tout public.

Renseignements : 01 48 71 53 59 - www.leperreux94.fr

« Je suis - Tu es - Nous sommes »
Une semaine pour mieux 
comprendre le handicap

POUR SON 7ÈME SALON, l'Association des Artistes Bryards invite près de
70 artistes à s'installer dans les prestigieux salons de l'Hôtel de
Malestroit à Bry-sur-Marne. Ce salon propose aux visiteurs une 
sélection éclectique où se mêlent tous les genres de la peinture à la
sculpture sans oublier la photographie, dans la ville de son inventeur :
Louis Daguerre. Il a acquis sa notoriété grâce à la présence d'invités
d'honneur comme Koura, Cazaux, Zacchi, Fauchère, Delattre, Enakieff,
Goupil, Arlette Le More et Pierre Yiermia qui viennent présenter leurs

oeuvres au côté des artistes exposants.
Cette année, le salon de Bry invite le public à découvrir, à travers leurs écritures et leurs techniques,
Jean Soyer peintre et Étienne Audfray, sculpteur I

Exposition du samedi 5 au dimanche 20 mars. 
Entrée libre du mardi au vendredi de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h et le week-end de 10 h à 13 h et de 15 h à 18 h 30.
Hôtel de Malestroit : 2, Grande Rue Charles de Gaulle à Bry-sur-Marne.

Renseignements : Catherine Vigier (présidente) au 09 66 41 74 08.

L’essor du trot 
en Amérique

Trio Roussev,
Salque, Rozanova
COMPOSÉ de Svetlin Roussev au violon,
François Salque au violoncelle et Elena
Rozanova au piano, le trio se produira sur la
scène du conservatoire Maurice Ravel au
Perreux. Deux compositeurs sont inscrits au
programme de leur concert avec des œuvres
maîtresses de la musique de chambre. Tout 
d’abord Beethoven avec l’opus 70 n°1 daté 
de 1808 et surnommé Trio des Esprits. Lui 
succédera le Trio n°1 en ré mineur op.49 de
Félix Mendelssohn, composé en 1839 I

Dimanche 27 mars à 11 h,  conservatoire municipal
de musique et de danse Maurice Ravel
(62, avenue Georges Clemenceau au Perreux).

Réservations à partir du 14 mars au conservatoire.
Prix des places : 5 € (élèves du conservatoire),
10 € (parents d’élèves), 15 € (extérieurs). 
Tél. : 01 48 71 53 88

JUSQU’À l’été prochain, le Musée du Trot 
présente une superbe exposition sur une facette
méconnue de l’Est américain au XIXe siècle : 
l’essor des courses au trot. Une trentaine de
lithographies au parfum d’Amérique seront 
présentées. Elles émanent de gravures originales
du XIXe siècle ou de reproductions de Currier &
Ives, le célèbre atelier américain de gravure 
qui illustrait notamment le journal Sun de New
York. Venez découvrir Hambletonian, l'étalon
fondateur de la race du trotteur américain, ainsi
que les premiers hippodromes, les sulkys, les
cracks et les drivers de l’époque, l’enthousiasme
des spectateurs. Une illustration artistique des
origines d’un sport et d’un art de vivre !
Installé dans le cadre prestigieux du château de
Grosbois, le Musée du trot est le plus important
musée d’Europe consacré aux trotteurs I

Musée du trot, domaine de Grosbois 
à Boissy-Saint-Léger - Tél. : 01 49 77 15 24 
Fax 01 49 77 15 25 - www.museedutrot.com
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DEPUIS SON ARRIVÉE en 2003 à l’UAI Nogent, Hugo Hassid, 19 ans, a connu une belle progression
dans sa discipline de prédilection : le décathlon. Entraîné par Olivier Rasquin, le jeune Nogentais a
vécu une année 2010 riche en succès. Lors du championnat de France juniors de décathlon au mois
de juin, Hugo remporte la 3ème place avec un total de 7104 points.
Deux mois plus tard, il honore sa seconde sélection en équipe de France en décrochant une 3ème place
lors d’un match d’épreuves combinées entre plusieurs pays. Une performance d’autant plus 
remarquable qu’il était diminué par une douleur au talon. C’est sur les conseils de Romain Barras,
actuel champion d’Europe de saut en longueur, qu’Hugo prend le risque de sauter du pied droit et non
de son pied d’appel gauche. Un choix stratégique qui s’est avéré payant puisqu’au 3ème essai le jeune

athlète est retombé à 6 m 62, un résultat inespéré.
Sur les trois concours de lancers, le Nogentais a 
également réalisé d’excellentes performances qui lui
ont permis de monter sur le podium derrière deux
athlètes britanniques.
Inscrit sur la liste ministérielle des "sportifs de haut
niveau jeunes", Hugo a pour principaux objectifs de
représenter la France en championnat d’Europe
espoirs en 2011 ou 2013 et de se rapprocher du 
haut niveau senior. Pour cela, il devra travailler 
particulièrement les 400 et 1 500 mètres pour 
transformer ces courses redoutées en points forts ! I

DIMANCHE 13 mars se déroulera la 20ème édition du semi marathon et 10 km du Val-de-Marne organisés 
par le Comité départemental d’athlétisme du Val-de-Marne en partenariat avec la Commission 
départementale des courses hors stade, l'UAI Nogent et la Ville de Nogent.
Cette année, le semi-marathon servira de support aux championnats du Val-de-Marne et les 10 km à un
match interdépartemental entre les huit départements d’Île-de-France dans les catégories juniors et
espoirs filles et garçons. Ces deux courses qualificatives pour les championnats de France rassemblent
chaque année plus d’un millier de coureurs chacune et font partie du top 10 national des épreuves 
à label régional. 
Les athlètes se rassembleront au square d’Yverdon à 9 h 15 pour le départ du semi-marathon et à 11 h
15 pour celui du 10 km. Les coureurs s'élanceront ensuite vers le pont de Joinville puis reviendront par le
pont de Bry, les quais du Perreux avant de rentrer sur le stade sous la Lune pour l'arrivée (deux boucles
pour le semi-marathon et une pour le 10 km). La boucle empruntant les bords de Marne est 
particulièrement propice aux bonnes performances. Les résultats dans le prochain numéro ! I

Renseignements et bulletins d'inscription sur le site www.athle94.org. Inscriptions avant le 6 mars.

Hugo Hassid,  
espoir nogentais du décathlon

Rendez-vous 
Sport en famille
À VOS AGENDAS ! Ne manquez pas les deux 
derniers rendez-vous Sport en famille avant une
reprise en septembre prochain. Ils auront lieu
les dimanches 13 et 27 mars, de 14 h à 18 h au
gymnase Leclerc. Enfants et adultes pourront
participer à une large palette d’activités 
sportives tout en bénéficiant des conseils 
pédagogiques d'éducateurs sportifs. L'accès est
libre et gratuit. Se munir d'une carte d'identité I

Service des sports : 01 41 95 52 21.

Stage multisports
Du 11 au 14 avril, le service des sports propose
un stage SMS multisports à destination des 
6-11 ans et des 12-16 ans. Au programme :
trampoline, escalade, aviron, tennis, roller, 
vélo, football, base-ball, badminton, etc. Les 
associations nogentaises partenaires du stage
sont Les bandits de Nogent, le Tennis Club de
Nogent et l’Encou. Les activités se déroulent sur
les sites sportifs de la ville (stade, gymnases,
etc.), de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 15 h 30 I

Service des sports : 01 41 95 52 21.

Nogent Baltard,   
3e édition !

DIMANCHE 15 mai aura lieu la course nogentaise
Nogent Baltard organisée par l’UAI Nogent.
Cette course de côtes 100% nogentaise 
rassemble chaque année un nombre croissant
de participants. Trois courses sont également
prévues pour les enfants à partir de 7 ans.
Toutes les informations dans le prochain numéro I

Renseignements et inscriptions 
sur http://uai.nogent.free.fr.

Le semi-marathon du 
Val-de-Marne fête ses 20 ans
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VÉRONIQUE PASCARD anime depuis deux ans des
cours de yoga dynamique vinyasa dans son studio
YOGAttitude à Nogent. Du lundi au dimanche, elle y
donne une dizaine de cours d’une durée de 1 h 30
par groupes de sept élèves environ. Aujourd’hui, le
studio compte plus de 80 élèves ravis de découvrir
que le yoga n’est pas une discipline passive, 
statique ou exclusivement méditative. Le yoga
dynamique est bien une discipline corporelle
intense et globale dont les principes techniques
reposent sur la respiration, l’alignement, les 
énergies musculaires et organiques. Véronique
Pascard propose également des stages le 
dimanche en invitant des enseignants de haut
niveau et d’autres événements associant un large
public autour du yoga afin de mieux faire connaître
cette discipline du mouvement et de l’énergie I

Renseignements : 06 89 06 10 81 - yoga.nogent@free.fr – www.yoga-nogent.fr

LE TRADITIONNEL challenge Carine Brouard –
Ferrière Bar organisé par le Réveil de Nogent
Gymnastique s’est déroulé le dimanche 
18 janvier au gymnase Gallieni. Ce tournoi inter-
ne prévoit trois palmarès par catégories d’âge
établis en fonction des notes obtenues par les
gymnastes aux quatre agrès (poutre, sol, saut et
barres asymétriques).
Côté résultats, le championnat des poussines a été remporté par Lylia Figaro suivie d’Anne Weber et
Coline Burgun. Chez les benjamines, c’est Katleen Lety qui s’est classée en tête suivie d’Alicia Millet-
Gruet et Éléna Solle et, chez les minimes, la victoire revient à Mélissa Lounis suivie de Phoebe Larner
et Laura Rioult. Enfin, le championnat toutes catégories a été remporté par Lucille Sicot suivie de
Charlotte Lhomme et Maëlle Treuil.
Deux challenges ont également récompensé les jeunes filles qui ont commis le moins de fautes. Le
"challenge Ferrière Bar" destiné aux catégories poussines et benjamines a ainsi été décerné à Lylia
Figaro suivie de Laurie Bogot, Kaitleen Letey et Hélène Weber. Le "challenge Carine Brouard" qui
récompense les gymnastes plus âgées a été remis à Charlotte Lhomme, Lucille Sicot (médaille d’or),
Manon Haussmann (argent) et Maëlle Treuil (bronze).
À noter : des places sont encore disponibles dans les sections BB gym, baby gym et self-défense. Les
activités du Réveil de Nogent Gym se déroulent désormais au gymnase Chanzy situé au 48, rue du
Général Chanzy I

Toutes les infos sur http://reveil.nogent.free.fr

Gym : retour 
sur le challenge
Carine Brouard

Tennis : 
deux formules 
pour l’été

Cours de yoga dynamique

ENVIE de pratiquer le tennis pendant les beaux
jours ? Le TC Nogent propose deux formules
pour sa saison d’été, du 15 avril au 15 octobre :
une formule à 140 € avec accès aux trois terrains
en dur et une autre à 265 € pour accéder aux six
terrains dont trois en terre battue. L’adhésion
permet également de participer aux nombreuses
animations proposées par le club (tournois de
double et des trois raquettes, fête annuelle,
etc.) Côté compétition, le club organise un 
tournoi jeunes du 13 au 
24 avril, un tournoi
vétérans du 25 avril au
13 mai et un tournoi
adultes du 16 au 30
juillet. Le club est
ouvert de 8 h à 23 h en
semaine et de 8 h à 
21 h le week-end I

TC Nogent : 6 bis, rue du
Port. Tél. 01 48 71 29 03
www.club.fft.fr/tcnogent

Pédaler dans l’eau !
LE CENTRE nautique de Nogent vient de mettre
en place des cours d’aquacycling le jeudi à 12 h
et le vendredi à 12 h et 19 h 15. D’intensités
variables, ces cours de vélo dans l’eau 
permettent d’entretenir son système cardio-
vasculaire et sa musculature mais également
d’éliminer efficacement la cellulite. Chaque 
séance au tarif de 10 € dure 45 minutes. Pas de
réservation à l’avance, le règlement se fait sur
place à l’entrée. Attention, ces cours réservés
aux adultes sont limités à douze personnes I

Renseignements : 01 48 71 37 92.

©
  E

PH
E’m

er
e 

A.
 C

ol
om

bo



Pour  tous renseignements concernant la publicité dans Nogent le Magazine, contactez Evelyne Gustin-Botton 
Tél. : 01 43 24 63 95 - e-mail : lapublicite@ville-nogentsurmarne.fr



Magazine de Nogent I mars-avril 2011

DÉMOCRATIELOCALE

53

ÉLECTIONS CANTONALES 2011

Le Département, 
acteur de la vie quotidienne
LES 20 ET 27 MARS AURONT LIEU LES ÉLECTIONS CANTONALES. DANS LE VAL-DE-MARNE,

IL FAUT RENOUVELER 25 CONSEILLERS GÉNÉRAUX SUR LES 49 QUE COMPTE AU TOTAL

L’ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE. VILLE-CANTON, NOGENT EST DIRECTEMENT

CONCERNÉE PAR CE SCRUTIN SOUVENT NÉGLIGÉ PAR UNE OPINION PEU MOBILISÉE.

OR, LE DÉPARTEMENT JOUE UN RÔLE ESSENTIEL DANS PLUSIEURS DOMAINES DE LA

VIE QUOTIDIENNE.

Le Conseil général 
aujourd’hui

49 CANTONS
Nogent est une ville-canton

RÉPARTITION DES SIÈGES
Groupe majorité présidentielle 
(UMP et apparentés) : 18
Parti communiste : 16
Parti socialiste : 11
Divers gauche : 4
Présidence communiste

Le Val-de-Marne

1 310 345 habitants
245 km2
47 communes – 49 cantons

BUDGET PRIMITIF 2011 
• 2,109 milliards d’euros 
dont 1,394 milliard en fonctionnement 

ÉQUIPEMENTS
• 76 crèches départementales 
(dont 2 à Nogent)
• 82 centres de protection maternelle 
et infantile (PMI) (dont 1 à Nogent)
• 51 centres de planification et d’éducation
familiale
• 104 collèges publics (dont 2 à Nogent)
• 20 espaces départementaux 
des solidarités (1 antenne à Nogent)
• Près de 900 km de réseaux d’assainis-
sement (dont 48 km sur le territoire de
l’Agglomération).

Voter est 
un acte citoyen

Bureaux ouverts de 8 h à 20 h

Se présenter avec une pièce d’identité et sa
carte d’électeur.

À UN MOIS DU SCRUTIN, un sondage réalisé par
Opinion Way-Fiducial pour Le Figaro et LCI révèle
que seulement 47 % des électeurs ont décidé
d’aller voter, tandis que 43 % des Français 
ignorent si leur canton est renouvelable, malgré
leur attachement à 75 % à leur département.
Cette année, pour la première fois depuis 1994,
les cantonales ne sont jumelées avec aucun
autre scrutin. Il est donc important de se 
mobiliser, d’autant plus que les missions du
Département touchent de nombreux aspects de
la vie quotidienne. 

LES COMPÉTENCES 
Obligatoires
Prescrites par les lois de décentralisation, les
compétences obligatoires sont identiques dans
tous les départements, sauf exception. Elles
concernent l’action sanitaire et sociale (RSA,
APA, MDPH, etc.), les collèges, l’équipement, la
voirie et les déplacements, la culture et le sport,
le patrimoine, l’environnement et le tourisme.

Volontaires
Parallèlement, le Conseil général peut développer
des actions ou des expérimentations dans des
domaines qui ne relèvent pas de ses obligations.
Celui du Val-de-Marne attribue notamment des
prestations sociales complémentaires comme

des cartes de transport pour seniors et étudiants
ou encore une aide à la demi-pension. Il a 
aussi ouvert des crèches sur le territoire.
L’institution mène également une réflexion sur le
développement économique et travaille sur la
coopération décentralisée.

LES DERNIÈRES CANTONALES
Les conseillers généraux élus le 27 mars siègeront
pendant trois ans, avant d’être remplacés par des
conseillers territoriaux en 2014. Élus selon le
même mode de scrutin, sur des cantons élargis,
ceux-ci prendront la place des conseillers 
généraux et régionaux, selon la réforme des 
collectivités territoriales. Le rôle du futur
conseiller général de Nogent sera donc la bonne
exécution de son mandat, mais aussi la préparation
de cette réforme administrative fondamentale.

LE VOTE PAR PROCURATION 
Si l’on ne peut voter soi-même, il est possible de
confier un mandat à un autre électeur. Plusieurs
conditions sont requises.
Le mandataire doit être inscrit dans la même
commune (mais pas obligatoirement dans le
même bureau de vote). Celui-ci ne doit pas avoir
reçu d’autre procuration d’un mandant établi en
France.
Le vote par procuration est accordé aux personnes
ayant des obligations professionnelles, souffrant
de problèmes de santé, étant parti en vacances ou
inscrites sur des listes électorales d’une autre
commune que celle de la résidence.
Pour établir la procuration, le mandant doit se
présenter au commissariat de police ou au 
tribunal d’instance du lieu de résidence ou de
travail. Un justificatif d’identité doit être fourni. 
La validité de la procuration est généralement
limitée à un seul scrutin I
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CONSERVATOIRE DE MUSIQUE ET D’ART 
DRAMATIQUE

• Municipalisation
Le Conseil municipal prend en régie directe la
gestion de l’activité du conservatoire de
musique et d’art dramatique Francis Poulenc au
sein des services de la Commune à compter du
1er février 2011.

Vote : 30 voix pour (EANV, NAV, PSN) 
et 2 abstentions (EANV, NAV)

AMÉNAGEMENT URBAIN

• Sculpture monumentale
Approbation de la convention tripartite entre 
la Commune, la Société Cogedim et l’artiste 
Élisabeth Cibot pour la réalisation d’une sculpture 
représentant une femme évoquant le métier des
Italiennes de Nogent aux siècles précédents, dans
le cadre de la future résidence « La Petite Italie ».

Vote : 25 voix pour (EANV), 4 contre (NAV, PSN) 
et 3 abstentions (EANV, NAV)

JEUNESSE

• Convention aide aux vacances
Approbation de la convention de partenariat 
« A.V.E. Aide aux Vacances Enfants » à passer
avec la Caf du Val-de-Marne pour l’année 2011.

Vote : unanimité

• Convention Enfance Jeunesse
Approbation du projet de convention relatif au
contrat Enfance Jeunesse à passer avec la

Caisse d’allocations familiales du Val-de-Marne,
pour une période de 4 ans à compter du 
1er janvier 2010.

Vote : unanimité

• Stages de secourisme
Reconduction des stages de secourisme
(PSC1) pendant les vacances scolaires d’hiver
et de printemps destinés aux jeunes de 12 à 
20 ans et fixation de la participation des
familles à 5 euros par session de stage et par
participant, pour l’année 2011.

Vote : unanimité

SENIORS

• Voyages 
Approbation des conditions de participation aux
sorties et voyages organisés par la Ville pour les
seniors nogentais.

Vote : unanimité

SÉCURITÉ
• Comité d’éthique vidéoprotection

Approbation de la création du comité d’éthique
pour le suivi de l’exploitation du réseau de vidéo
protection ayant pour principale mission de
rédiger une charte encadrant l’installation des
caméras, leur condition de fonctionnement
ainsi que le traitement des images enregis-
trées. Ce comité est présidé par Olivier Échappé, 
magistrat ; il est composé d’élus de la majorité
et de l’opposition, de représentants des
Conseils de quartiers, du directeur général des

> Séance du 27 janvier 2011
Installation de deux nouveaux conseillers municipaux Bernard Rasquin et Philippe Pereira.
Mise à jour du tableau des adjoints au maire. (lire page ci-contre)

RÉSUMÉ DES PRINCIPALES DÉLIBERATIONS, LE COMPTE-RENDU

DE L’ENSEMBLE DE CETTE SÉANCE EST EN LIGNE SUR LE SITE

INTERNET DE LA VILLE OU CONSULTABLE A L’HÔTEL DE VILLE.

services, du directeur des services techniques,
d’un représentant de la police nationale, 
d’un représentant de la police municipale et
d’intervenants extérieurs.

Vote : unanimité

Au conseil 
municipal

PROCHAIN
CONSEIL MUNICIPAL 

> Mardi 8 mars à 20 h
Débat d’orientation budgétaire.

> Lundi 28 mars à 20 h
Budget 2011.

La Scène Watteau - 1, place du Théâtre.

1er tour : 20 mars - 2e tour : 27 mars
Bureaux ouverts de 8 h à 20 h.

VOTEZ !
Voter est un droit et un devoir de citoyen I

Élections    
cantonales

EANV :
Ensemble, agissons pour notre ville.

NAV :
Nogent avec vous.

PSN :
Progrès et solidarité pour Nogent.
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NOUVEAUX CONSEILLERS MUNICIPAUX

Entrent au Conseil municipal : 
Bernard Rasquin 
et Philippe Pereira.

Chantal Letouzey de Bruyne
Handicaps. Accessibilité. Préventions et santé publique.

En liaison avec Chantal Letouzey de Bruyne :
Aurélie Ossadzow, conseillère municipale déléguée aux accessibilités et handicaps.

Christine Rynine
Affaires sociales. Activités du CCAS. Maison sociale.

En liaison avec Christine Rynine :
Pascale Martineau, conseillère municipale déléguée au projet dépendance et à
la lutte contre les discriminations.

Sébastien Eychenne
Sécurité. CLCSPD*. Devoir de mémoire. 
*Conseil local de la Citoyenneté, de la Sécurité et de la Prévention de la Délinquance

Stéphane Hirt
Démocratie locale. Vie associative et citoyenneté. Conseils de quartiers.

En liaison avec Stéphane Hirt :
Michèle Nataf, conseillère municipale déléguée aux associations.
Bernard Rasquin, conseiller municipal délégué au sport et à la jeunesse.

Karine Renouil
Finances communales. Déléguée aux conseils de quartiers. Conseil des Sages.

Christophe Ippolito
NTIC : nouvelles technologies de l’information et de la communication. Délégué
aux conseils de quartiers.

Anne-Marie Gastine
Conseillère déléguée aux affaires générales et aux ressources humaines. 

Catherine Matruchot
Conseillère municipale déléguée au commerce et à l’artisanat.

Loïck Nicolas 
Conseiller délégué à la documentation administrative.

LES ÉLUS DE NOGENT 
À LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE LA VALLÉE DE LA MARNE
Jacques J.P. Martin, maire de Nogent : président.
Loïck Nicolas : vice-président délégué
Alain Degrassat : vice-président délégué au développement économique.
Jean-René Fontaine, Thérèse-Marie Thomé, Catherine Matruchot, 
Jean-Jacques Pasternak : conseillers communautaires. 
Pour l’opposition : Estelle Debaecker, William Geib I

Nouvelles délégations Conseil municipal
DEUX ÉLUS ÉTANT DÉCÉDÉS EN DÉCEMBRE DERNIER, LE CONSEIL MUNICIPAL A DU ÊTRE RECOMPOSÉ.

LES ADJOINTS AU MAIRE ET LES CONSEILLERS DÉLÉGUÉS

Jean-Jacques Pasternak
Premier adjoint, 
succède à Jean-Luc Moretti
Développement durable. 
Écologie urbaine. 
Espaces publics. 
Déplacements et transports.

En liaison avec Jean-Jacques Pasternak :
Philippe Pereira, conseiller municipal délégué
à l’environnement et au bilan carbone.
Philippe Sajhau, conseiller municipal délégué
à l’aménagement durable et à l’efficacité
énergétique.

Yves Dellmann
Affaires juridiques. Accès au droit. Aide juridique auprès du commerce.

Jean-René Fontaine
Urbanisme. Habitat. Aménagement.

Thérèse-Marie Thomé
Actions destinées aux seniors. Relations extérieures. Solidarités internationales.
Tourisme.

Jean-Paul David
Plan local d’urbanisme. Grands projets. Coopération intercommunale.

En liaison avec Jean-Paul David :
Anne Renoux, conseillère municipale déléguée au droit et à l’aménagement.

Véronique Delannet
Famille (petite enfance, vie scolaire et périscolaire).

Déborah Münzer
Culture, événementiel.
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Nogent commencerait une politique d’embellissement par la statuaire
publique ? Qui ne s’en féliciterait, notre patrimoine en ce domaine étant
assez proche du zéro et l’existant négligé (voir l’environnement de la 
gracieuse statue au bas du square de la fontaine). C’est dire si nous 
nous sommes réjouis à l’annonce de la prochaine érection d’une statue
dans le cadre du projet immobilier la petite Italie en plein centre ville. 
Hélas, une fois encore, le fait du prince et la loi du promoteur immobilier 
ont frappé. Au lieu d’organiser, comme le veut la pratique courante, un
concours public qui aurait contribué à mieux faire connaitre notre ville 
dans  le milieu artistique, encouragé des propositions variées et aurait 
été l’occasion, une fois les projets achevés, de faire participer la population
(tout particulièrement les scolaires) au choix de l’œuvre, le maire a décidé
de laisser la société immobilière choisir seule. Décision bien révélatrice 
du faible intérêt de nos édiles pour l’art, notamment urbain, et du rôle
essentiel qu’il peut jouer dans  une collectivité, d’autant plus choquante
que Nogent et les villes voisines disposent d’un vivier d’artistes important.
Quel est alors le rôle des Nogentais dans cette affaire? Payer, tout 

simplement, car si la ville s’en remet totalement à la Cogedim pour 
choisir l’artiste elle finance l’opération à concurrence de 41 672,50 euros
(43% de la somme totale). 

Des pratiques bien révélatrices de la façon dont notre ville est gérée : 
opacité, non participation des habitants, soumission devant les diktats 
des sociétés d’immobilier. Décidemment, on ne perd pas facilement les
mauvaises habitudes !  

Marie Lavin

Ouverture ou débauchage ?

Au moment où le Président de la République fait le constat que la politique
d’ouverture est un échec et recentre son gouvernement sur les différentes
sensibilités de sa majorité, le Maire de Nogent découvre les « vertus » de
l’ouverture en proposant des postes à des élus méritants de la « minorité ».
Notons au passage le vocabulaire employé : « minorité » à ne pas confondre
avec « l’opposition ».
Dans notre précédente tribune, nous avons expliqué en quoi une opposition
vigilante était indispensable pour assurer un fonctionnement démocratique. 
Sans opposition, la commune aurait laissé filer une mauvaise transaction
avec Valophis ou un projet excessivement favorable pour Eiffage. 
Sans opposition, personne n’exigerait une prise en compte des besoins de la
population en matière d’équipements publics (crèches, écoles, équipements
sportifs) avec un effort en matière d’investissement. 
Sans opposition, personne ne se soucierait des possibles conflits d’intérêt.
Ce rôle de l’opposition est un travail ingrat mais indispensable. Comme le
disait Benjamin Disraeli : « Nul gouvernement ne peut-être longtemps 
solide sans une redoutable opposition » 

Toutefois, on comprend l’empressement, à l’approche d’une échéance électorale,
à faire taire l’opposition en distribuant quelques postes et indemnités à des
élus avides de reconnaissance.
Ce débauchage doit cependant se faire en toute transparence pour ne pas
provoquer une nouvelle réaction de rejet du monde politique de la part de
nos concitoyens. 
Il importe donc de préciser que dorénavant notre groupe « Nogent avec
Vous », qui a été élu pour prendre ses responsabilités en tant que groupe
d’opposition, ne comprend plus que trois élus, les trois autres ayant choisi
de rejoindre la majorité municipale.

Michel Devynck

La majorité municipale a choisi de ne pas s’exprimer dans cette tribune 
jusqu’à la fin du mois de mars 2011.

Progrès
et Solidarité
pour Nogent

3 sièges

Opposition

Nogent
avec vous

6 sièges
Opposition

Ensemble,
agissons pour

notre ville

26 sièges

Majorité
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Listes représentées au Conseil municipal

Une nouvelle occasion manquée...

Marie
Lavin

Michel
Devynck
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Brocante et Bourse aux vêtements
Depuis plus de vingt ans, l’Entraide et Fraternité Nogentaise distribue
tous les jeudis, de décembre à mai, sur avis des services sociaux, des
colis alimentaires aux familles nogentaises les plus démunies. Chacun
peut faire un don en espèces ou en nature. Les bénévoles distribuent
également des vêtements trois fois par semaine. 

Les 12 et 13 mars, l’association organise une grande vente de livres,
jouets et brocante dans la salle Émile Zola, de 14 h à 18 h. Les 5, 6 et 
7 avril, dans la même salle, aura lieu une Bourse aux vêtements d’été,
réservée aux Nogentais. Le 5 avril : dépôt des vêtements de 14 h à 19 h ;
le 6 avril : vente des vêtements de 9 h à 19 h et le 7 avril : reprise de 
l’argent et des invendus.

Entraide et Fraternité Nogentaise, 2, rue Odile Laurent. Tél. : 01 48 73 37 02.

Forum des opportunités
Le 29 mars, de 14 h à 19 h, un Forum des opportunités aura lieu à la Maison
du Citoyen de Fontenay-sous-Bois. Organisée par Vivre et entreprendre en
Vallée de Marne, cette opération vise à réunir les cédants d’entreprises et
les repreneurs potentiels, avec prises de rendez-vous programmées.

Journée de l’entrepreneuriat 
Le 5 mai, de 8 h à 17 h, aura lieu la 13e Journée de l’entrepreneuriat en
Val-de-Marne, au Palais des sports de Créteil. Au programme : ateliers,
stands et conférences. Plus de 100 experts viendront donner des
conseils personnalisés pour créer, reprendre et développer une entreprise.
Entrée gratuite.

Allô Création 94. Tél. : 0820 012 112. www.ccip94.fr

Amélioration du logement privé 
L’Agence nationale de l’habitat (Anah) a pour mission de promouvoir le
développement et la qualité du parc de logements privés. L’Anah 
distribue des subventions aux propriétaires ou leur permet de bénéficier
d’un abattement fiscal sous certaines conditions. Sont concernés : les pro-
priétaires occupant leur logement selon leur niveau de ressources ; les pro-
priétaires qui louent ou souhaitent louer un bien immobilier en réalisant ou
non des travaux et les syndicats de copropriétés pour des travaux sur les
parties communes. Le logement doit être achevé depuis au moins 15 ans
à la date où la décision d’accorder la subvention est prise.
Le coût des travaux doit correspondre à un montant minimum de 
1 500 €. Ils ne doivent pas être engagés avant la demande de la 
subvention et doivent figurer dans la liste des travaux pouvant être
concernés. L’Anah finance les travaux d’amélioration, ce qui exclut les
travaux d’entretien ou de décoration seuls et les travaux lourds 
assimilables à de la construction neuve ou de l’agrandissement. Ils 
doivent être réalisés par des professionnels du bâtiment.

Anah – Du lundi au vendredi de 8 h à 19 h au 0820 15 15 15 (0,15 € ttc/min).

NUMÉROS UTILES

HÔTEL DE VILLE - 01 43 24 62 00

Du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 17 h 30, 
vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 17 h.

État civil, Élections, Affaires générales et Maison de la Famille 
(sauf vacances scolaires) samedi de 8 h 30 à 12 h.

SERVICES TECHNIQUES
01 43 24 62 92

MAISON SOCIALE
01 48 71 52 40

SÉCURITÉ URBAINE
Police municipale : 

0 800 0 94130
Police nationale : 17

Sapeurs-pompiers : 18

Le 3117, nouveau numéro de la SNCF
Soucieux d’améliorer les services proposés à ses voyageurs, Transilien
SNCF a mis en place un numéro d’urgence, le 3117. Ce numéro facilite 
l’intervention des services de secours dans les trains et RER Transilien
SNCF du réseau Île-de-France. À composer si l’on est victime ou témoin d’un
danger encouru par un voyageur ou d’un malaise à bord. Penser à indiquer
la nature de l’appel et la localisation (gare et heure de départ, gare 
d’arrivée, situation dans le train).

Permanences au service logement
Émile Frydlender, chargé de mission logement auprès du maire, se tient
à la disposition des Nogentais demandeurs de logement :

les 1er et 3e jeudis du mois
de 14 h à 16 h
sans rendez-vous préalable.

Service logement : 6, rue Hoche.

Palmes académiques
La section départementale du Val-de-Marne de l’Association des
Membres de l’Ordre des Palmes académiques (AMOPA 94) tiendra son
assemblée générale, à laquelle sont conviés tous les titulaires de cette
décoration, le samedi 2 avril à Chevilly-Larue. Les personnes intéressées
peuvent s’adresser à Christian Beaujean, vice président de la section.

Christian Beaujean : 01 46 86 71 23. 

La Caf change de numéro
Depuis le 1er janvier, l’ancien numéro de la Caf du Val-de-Marne débutant
par 0820 a changé. Pour joindre ses services, il faut désormais 
composer le 0810 25 94 10. Pour les allocataires, le tarif est dorénavant
celui d’un appel local depuis un poste fixe.
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Concours infirmier
VOUS ÊTES ÂGÉ de 17 ans au moins au 31 décembre 2011, bachelier ou 
titulaire d’une équivalence (DAEU, JVA) ou d’un titre ou diplôme homologué
au minimum au niveau IV, inscrit en terminale, titulaire du diplôme d’État
d’aide médico-psychologique ou diplômé aide soignant / auxiliaire de 
puériculture justifiant de trois ans d’exercice au 1er janvier 2011. 
Pour accéder aux formations au diplôme d’État d’infirmier, des concours
sont organisés par plusieurs Instituts de formation en soins infirmiers (Ifsi)
d’Île-de-France :

LE MAGAZINE DE NOGENT : UN SERVICE
D’URGENCES OUVRIRA PROCHAINEMENT À
L’HÔPITAL ARMAND BRILLARD. POUVEZ-VOUS
EXPOSER LE CONTEXTE DE SA CRÉATION ?

ALEXANDRE BREIL : Toutes les équipes
médicales et paramédicales de la clinique de
l’Orangerie du Perreux vont être transférées
à Armand Brillard. Je codirige depuis 
2008 les deux établissements, qui sont 
complémentaires. L’objectif est de mutualiser
les services sur un site moderne. Armand
Brillard a en effet été reconstruit pendant
huit ans, de 2002 à 2010.

Doté d’une très grande maternité de 
niveau 2A (avec néonatologie sur place), 
d’un service de chirurgie programmée, 
mais aussi de dialyse et de chimiothérapie,
l’hôpital verra ses services élargis à la 
médecine aiguë et aux urgences, avec tous
les plateaux techniques. La structure offrira
alors une palette très large en termes 
de soins. 

Les locaux du service des urgences, conçus
avec les urgentistes de l’Orangerie, seront
attenants à ceux de l’imagerie médicale. 

Hôpital Armand Brillard

Ouverture prochaine des urgences
3 QUESTIONS À ALEXANDRE BREIL, DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’HÔPITAL.

LMN : DANS CETTE RESTRUCTURATION, TOUS
LES EMPLOIS SERONT-ILS CONSERVÉS ? 

A.B. : Oui. Nous garantissons une reprise de
100 % des personnels de la clinique de
l’Orangerie. Chacun occupera un poste en
fonction de ses qualifications. L’hôpital sera
ainsi fort de 300 emplois équivalents à  temps
plein, soit le premier employeur privé de
Nogent. De son côté, l’Orangerie devrait rester
un centre de consultation médicale avancée.

LMN : QUELLES SERONT LES SPÉCIALISATIONS
DE L’HÔPITAL ARMAND BRILLARD ?   

A.B. : Le projet médical est d’avoir un socle
d’activités de proximité avec l’obstétrique et
le diagnostic ante-natal, la médecine, la 
chirurgie, l’oncologie, un plateau d’imagerie
avec scanner et IRM, et un service d’urgences,
ouvert 24 h / 24h. Nous pourrons ainsi 
garantir une permanence et l’accessibilité
aux soins. Dans l’avenir, l’hôpital veut 
développer deux pôles phares : une filière 
complète sur la pathologie digestive et 
la chirurgie de la femme (chirurgie 
gynécologique, cancers mammaires, 
chirurgie vasculaire et urologique) I

Ifsi – Centre hospitalier « Les Murets », 
17, rue du Général Leclerc - BP 33 - 94510 La Queue-en-Brie.  
Tél. : 01 45 93 71 97. secretariat.ifsi@ch-lesmurets.fr

Ifsi JB Pussin Hôpital Esquirol, 
57, rue du Maréchal Leclerc 94413 Saint-Maurice Cedex
Tél. : 01 43 96 60 59. ifsi@hopital-esquirol.fr

Ifsi Groupe hospitalier Paul Guiraud, 
54, av. de la République 94806 Villejuif Cedex
Tél. : 01 42 11 71 38. corinne.guillard@ch-pgv.fr I

Date du concours écrit : mercredi 6 avril 2011. 
Clôture des inscriptions le 6 mars (le cachet de la poste faisant foi).
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6 mars Rossignol
18, bd de la Liberté – Le Perreux 01 43 24 20 41

13 mars Pont de Mulhouse
12, place Robert Belvaux – Le Perreux 01 43 24 21 93

20 mars Pharmacie nogentaise
15, bd de Strasbourg – Nogent 01 48 73 00 17

27 mars Perard
65, bd d’Alsace Lorraine – Le Perreux 01 43 24 40 56

3 avril de Bry
25, Gr du Général de Gaulle – Bry 01 48 82 28 07

10 avril Rossignol
18, bd de la Liberté – Le Perreux 01 43 24 20 41

17 avril Trocme
133, av. du 8 mai 1945 – Le Perreux 01 43 24 35 16

24 avril Abihssira Friediger
137, av. Pierre Brossolette – Le Perreux 01 43 24 08 18

25 avril El Baze
  83, Grande rue Charles de Gaulle – Nogent 01 48 73 02 64

1er mai Appert
55, bd Gallieni – Bry 01 41 77 16 96

Pharmacies de garde de jour

LA DÉLÉGATION locale de la Vallée de la Marne (Le Perreux – Nogent)
propose de former aux gestes qui sauvent le dernier week-end 
de chaque mois. Prochains stages les 26 et 27 mars et, 
exceptionnellement en raison du week-end de Pâques, les 16 et 
17 avril. Participation : 60 euros pour 10 heures de cours I

Croix-Rouge, Délégation locale de la Vallée de la Marne, 
38, boulevard Alsace-Lorraine, Le Perreux-sur-Marne 
Tél. : 01 43 24 07 44 - http://leperreux.croix-rouge.fr

Croix-Rouge
Cours de secourisme

Nouvelles adresses
MÉDECIN GÉNÉRALISTE
ANNE-MARIE BÉNÉTEAU-BECHARA, médecin généraliste, a ouvert un 
cabinet à Nogent en janvier I

23, bd de Strasbourg. Tél. : 01 48 77 16 67.

Garde des kinésithérapeutes
pour les affections respiratoires des nourrissons

5 et 6 mars Gérard Benhaïm (Nogent-sur-Marne)01 43 94 39 38 ou 06 08 17 61 24

12 et 13 mars Florence Reffay (Fontenay-sous-Bois) 06 64 09 82 94

26 et 27 mars Eugène Sangeorzan (Saint-Maur) 01 43 53 36 66 ou 06 31 58 26 31

2 et 3 avril Florence Reffay (Fontenay-sous-Bois) 06 64 09 82 94

16 et 17 avril Didier Wils (Le Perreux-sur-Marne) 06 60 60 09 46

23, 24 et 25 avril Eugène Sangeorzan (Saint-Maur) 01 43 53 36 66 ou 06 31 58 26 31

Gardes de l’association Réseau bronchiolitique Île-de-France (ARB) 
08 20 820 603

Semaine de 
l’audition

Des tests gratuits
AUTOUR DE LA 14e Journée nationale de l’audition (JNA), le 10 mars, la Ville
organise une Semaine de l’audition du 7 au 11 mars avec notamment un
espace d’information tout public à la Maison sociale. Des dépistages gratuits
seront organisés par des audioprothésistes nogentais le lundi matin, le 
mercredi toute la journée et le vendredi matin, aux horaires d’ouverture de la
Maison sociale. Des dépliants et brochures seront mis à disposition dans les
maisons de retraite I

Maison sociale, 70, rue des Héros Nogentais. Tél. : 01 48 71 52 40. 
Du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 17 h 30 (jusqu'à 17 h le vendredi).
Pôle Jeunesse, 1, passage de la Taverne. Tél. : 01 43 24 74 70.
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ÉTAT CIVIL

Décembre 2010 - février 2011

Naissances
Tahys TISSEYRE, Romy TOULZA, Noah GALLE, Kimia MIASUNDA, Jïhane
JÉRÔME—MILFORT, Mariane THIOUNE, Tom VERRECCHIA, Ethan BOUNAN,
Crystale LECOMTE, Adrien LINGUAROSSA, Thomas MANOY REIX, Juliette
PASSELANDE, Shanujan KARUNAHARAN, Inès COUTEAU, Mila VIETTI,
Candy ZOU, Louane RESET—GLÉBA, Mickael DIAGANA, Lilly FERROUDJ
HÉBERT, Janna LOPES GONÇALVES—KHADI, Léna RADDAS CASTANDET,
Azélie VERSTRAETE, Diadé DOUCOURÉ, Samy OUZAOUIT, Axel PAGLI, Clara
HENAINE, Loïs MOISSON, Shana ETIENNE—FERNANDES, Maxence
GUILLEMIN, Louis CANFIN, Léane GEORGET, Shana MOHAMMAD, Léo
NDONGO, Dario MUHIC, Noa MECHAÏ, Jules RATTI, Claire COUDRET, Stefano
ZOTO, Raphaël MERCENIER, Inès BENKAOUALA, Valentine JACQUELIN-
CLUZEAU, Marie-Aimée DOREAU, Jad BOULOS, Anaëlle CAUDRON, Mélina
KASSEM, Mila TRUCHET, Emma AFONSO, Diane FLEURY, Aya CHAJRA,
Romy MASSON PALTANI, Barro BOYE, Simon LATRASSE, Malak DOUIRA,
Paul LOUIS, Jules INCE, Ethan GOUVERNET, Matahi JAILLET, Augustin 
BOCCIARELLI, Gessy MABELA, Juliette RIVIÈRE, Mayline AMARA-KORBA,
Hugo DESCOTTES, Émilie THOMAS, Ahava MUSICANT, Ylana DHELLOT,
Malik OUGHANEM, Nathan BITTON, Marius MASSOUBRE, Athénaïs DAVID,
Marco PUCHE CORMIER, Constance WEBER.

Mariages
Leïla KHELAFI et Mohamed REDJIMI, Lobna FILALI et Imad SEIF, Aurore-
Ségolène LATOURNERIE et Laurent VANNIMENUS.

Décès
Jonatan KONOPKA, Salah-Eddine SADOUN 57 ans [T], Jean-Luc MORETTI
64 ans [T], Laure TONDEUR veuve ROGER 86 ans [T], Christian MAUDRY 
63 ans [T], Robert MAXFIELD 92 ans, Odette SOLLADIÉ veuve LEBLANC 
80 ans, Alice TIRARD veuve MOREAU 94 ans, Geneviève MAAS épouse
BUDIN 75 ans [T], Charles BINAGHI 95 ans [T], Marie GUÉRIN veuve
PÉROCHE 91 ans [T], André MONTAILLIÉ 85 ans [T], Jacqueline CORBIN
épouse AROSA 80 ans, René RAUMER 83 ans [T], Albin DAL PONTE 
77 ans, Marcelle GRENTE veuve GARNIER 96 ans, Yvette LEBLANC 
68 ans [T], Bernard DAVID 75 ans [T], Suzanne SAUGER 89 ans, Joséphine
ROSENTHAL veuve SCHVARTZ 91 ans [T], Pierre BAYART 79 ans [T], 
Marcel CAMBON 91 ans [T], Odette DUCOURNAU veuve CHANDELIER 
101 ans, Pierre-Henri BUESTEL 54 ans, Jacques HASLER 92 ans, 
Arlette NÉBULE veuve LAURENT 75 ans [T], Martine LEICHNAM épouse
LEMAIRE 60 ans, Jean TURPAUD 84 ans, Paulette HAUTIN veuve PHILIPPOT
88 ans [T], Jacques ROCHE 82 ans [T], Marie-France POIVRE épouse
DEBUSSY 62 ans [T], Madeleine DÉZALY veuve DUIGOU 90 ans, Jean 
JORON 82 ans [T], Jean-François KRESSER 74 ans, Jeanne DAGOIS 
veuve DENIER 96 ans [T], Jacqueline LOEW veuve  VIRIOT 90 ans [T],
Jacques FORTIN 89 ans [T], Jacques LETOURNEL 79 ans [T], Sophie 
ROUQUETTE 43 ans [T].   

           Ils nous ont quittés
SIMONE BOIREL

SIMONE BOIREL s’est éteinte le 28 janvier dernier à l’âge de 96 ans à Pont-l’Évêque dans le Calvados. Elle avait créé
le lycée professionnel situé 54 avenue de la Source à Nogent. Directrice modèle, elle a été un véritable soleil pour
beaucoup d’élèves couturières et corsetières de l’époque : 150 élèves par an ont été accueillies et sont même 
devenues ses propres enfants de cœur pour certaines. Simone Boirel disait, lors du départ de ses élèves, « fais de ta
vie quelle chose de beau, dans la justice et l’amour des autres » I

Modification 
des opérations d’exhumation

L’ORGANISATION des opérations d’exhumations a été modifiée par le décret N°2010-917 du 3 août
2010. Celles-ci  doivent désormais se dérouler en dehors des heures habituelles d’ouverture 
du cimetière au public. Depuis le 1er janvier 2011, les opérations d’exhumations doivent être 
effectuées par les opérateurs funéraires entre 8 h et 10 h. Une information préalable du public de
la fermeture temporaire du cimetière sera opérée par voie d’affiche au moins trois jours avant la
date d’exhumation I






